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AUJOURD'HUI:
L'ABOLITION DE LA TAXE DU PAIN.
UN CRIME A BRUXELLES.
L'AFFAIRE DE LESDAIN.—UnTtVKme

en vagon.
LE CRIME DE LA RUE PARMENTIER.

— Nouveaux détails.

LE CRIME DU BOULEVARD DU TEMPLE
— L'Enquête à Lyon.

LA SEMAINE MILITAIRE.

LA FOLIGEETLÂ PBESSE
Nous sommes, depuis quelques jours,

à Lyon, dans une lièvre policière. Hier,
c'était cette singulière aventure du
Grand-Bazar, qui va peut-être, — après
avoir commencé comme le prologue d'un
drame judiciaire, — se terminer a la
façon d'un vaudeyille à surprises,, Au-
jourd'hui, c'est cet assassinat de la rue
Parmentier où tout le monde s'escrime
à crier les noms des assassins et où,
pendant ce temps-là, la Sûreté, qui ne
bouge pas, fait preuve d'une remarqua-

. ble dureté d'oreille.
Nos reporters sont venus tout à l'heure j

nous dire : Voici les noms, prénoms,
professions et domiciles des individus
que tout le quartier désigne comme, les
assassins ; cfe cens qu'on a vus, -feras,
de ceux qui rôdent, depuis ce temps-là, :
autour de la maison mortuaire, comme
pour démontrer qu'en effet, il est impos-
sible à un criminel de s'éloigner du lieu
où gît sa victime.

Ils ont ajouté : Voici les noms» pré-,
noms, surnoms et domiciles de 5jtosutes:
les femmes de mauvaise vie qui ont des
accointances avec ces scélérats. , Voici
encore une liste de témoins qu'on peut
entendre,— que faut- il faire de tout
cela? m

J'avoue que nous avons été embar-
rassés. Publier tous ces documents', c'est
à coup sûr rendre service à la société en
forçant la justice à tirer au clair une
affaire que — pour des raisons que nous
soupçonnons et qui n'en sont pas meil-
leures pour cela, — on préfère étouffer.

Mais enfin, notre rôle n'est pas préci-
sément de servir d'indicateurs aux
agents. C'est déjà beaucoup de les mettre
sur une piste que nous croyons bonne ;
— à eux de faire le reste.

Nous avons donc dit à nos reporters de
conserver tous les renseignements dans
leur calepin, d'en dire assez pour bien
montrer que nous en savions bien plus
long que nous n'en écrivions — e| d'at-
tendre que l'administration vînt leur en
demander communication. — C'est ce
qu'ils ont fait.

Je ne sortirais pas de ce petit incident,
si je n'y voyais une preuve de la trans-
formation qui s'opère forcément dans les
rapports de la police et de la presse.

Autre temps, autres mœurs. Jusqu'à
présent la police a été une sorte de tri-
bunal d'inquisition- au petit pied. Elle
opère mystérieusement, à bas bruit; elle
craint par-dessus tout de livrer ses mé-
thodes, ses procédés, ses découvertes; ~~
elle croit tout d'abord le succès de ses
investigations compromis lorsqu'au •
trui s'en mêle ; — elle est cachottière,
soupçonneuse, elle se méfie de tout le
monde et d'elle-même. Deux agents qui
se rencontrent quelque part se regar-
dent de travers et ne pensent qu'à cacher
l'un à l'autre ce qu'ils viennent faire là.

De cette police, la grande ennemie, c'est
la presse. On ne lui donne qu'a regret,

et au dernier moment, les renseigne-
ments qu'elle sollicite, et il n'y a qu'un
mot d'ordre donné par les chefs aux su-
balternes : Surtout, ne dites rien aux
journalistes.

Si au moins ce système était bon,
nous n'aurions qu'à nous incliner, at-
tendu que notre intérêt à nous passe
bien après celui du public et qu'il im-
porte d'abord que les crimes soient dé-
couverts et les criminels arrêtés.

Malheureusement, nous ne voyons pas
que la police soit à la hauteur de sa
tâche. Elle y est même de moins en
moins, et nous pouvons citer la plupart
des crimes dont les auteurs sont tombés
entre les mains de la justice., Sans la
presse, ces messieurs courraient encore,
en continuant leur dangereuse industrie.
Ptanzini, Eyraud, que sais-je... sans la
presse, sans les reporters, sans ces amas

fde renseignements — les uns exacts, les
aûtfes'faux — qui passionnent la curio-
sité publique, et qui font que tout lec-
teur d'un journal devient un petit juge
d'instruction et un chef de la sûreté ho-
noraire, sans tout cela, on ne compterait
guère que les insuccès de la préfecture
de police, — cela pour Paris, car je, ne
parle pas . de Lyon, où, traditionnelle-
lemettt, on ne trouve jamais un as-
sassin.

Avec les chemins de fer, avec le cos-
mopolitisme actuel, avec la facilité de
passer inaperçu dans des villes toujours
peuplées d'étrangers, les criminels au-

r raient beau jeu si la presse ne venait
pas, à son tour, multiplier à l'infini les
ressources et les . moyens d'action des
agents de la Sûreté.

Voilà ce qu'on devrait enfin com-
prendre dans les préfectures et les par-
quets,; voilà ce qui devrait amener l'ad-
'mi'nistratïon, non plus à  contrecarrer

' l'action de la presse, mais à se servir de
nous comme du plus précieux moyen de
recherches et d'informations.

C'est ce qui n'a pas encore été compris.
Cet t ce que forcément il faudra bien com-
prendre un jour.

En attendant, outillés pour chercher
la nouvelle où elle se présente, nous pro-
fitons de.nptre outillage pour aider quand
même ceux qui font encore fi de notre
secours — et qui sont bien aises, cepen-;
dant, quand nous les avons empêchés de
faire buisson creux, de dire négligem-
ment: 

— La presse ? Vous croyez qu'elle nous
aide? Elle n'a fait que nous gêner dans
cette affaire.

Vous l'affirmez, messieurs delà po-
lice et du parquet, mais vous ne le pa-
rieriez pas.

PAUL BERTNAY.

~i~ r ,    1 -B^—-

LA POLITIQUE

Donc, c'est aujourd'hui M. Stamboulofï
qui fait des siennes. Il n'a pas osé coller au
mur le correspondant de l'Agence Havas
comme un simple major Panitza, — il s'est
contenté de l'expulser manu militari. Notre
compatriote, M. Ghadourne, s'en est allé et,
par la même occasion, notre agent consu-
laire a quitté Sofia. C'est une petite aventure
sur laquelle on fait de gros commentaires.
On se démande si M. Ribot n'est pas allé un
peu vite en besogne et comment il va s'y
prendre maintenant pour résoudre cette
étrange et inattendue difficulté.

Il me semble que l'on donne beaucoup
d'importance à une chose qui en a peu. As-

surément si le départ de notre agent devait
être le prélude d'une intervention diplomati-
que quelconque, il faudrait y regarder à
deux fois avant, — selon la jolie expression
de je ne sais plus quel ambassadeur— de

mettre le doigt sur le bouton de la sonnerie
électrique.

Ce Stamboulofï et son piètre prince sont
de simples marionnettes entre les mains des
malins de la triple alliance et ce serait le
comble de la naïveté — et de l'imprudence
-- de soulever un conflit qui pourrait deve-
nir le prétexte d'une querelle où il no serait
bientôt pas plus question de la Bulgarie qu'il
n'a'été, en 1870, question du petit prince de
Hohenzollern et de sa candidature à la cou-
ronne d'Espagne.

Mais comme il n'y a pas de triple allianee
au monde qui puisse nous forcer à rester en
rapports diplomatiques ave; des gens mal
élevés et quiviennent chercher complùsam-
ment le premier prétexte venu pour nous
être désagréables, — nous avons fort bien
t'ait de dire à notre représentant : « Quittez
donc cette mauvaise compagnie où on se
moque des convenances internationales
comme de la vie des nationaux ».

Mais, quant à supposer que nous allons
invoquer un traité quelconque, parler de ca-
pitulation, faire appel au droit, porter le
conflit devant un congrès, — agir enfin
comme si nous avions la moindre confiance
dans l'équité des bons larrons qui sont li-
gués dans l'espoir de se partager, le moment
venu, la peau de l'ours français -r pas si
bêtes.

Nous ne voulons aller guerroyer ni en Bul-
garie,nipourou contre la Bulgarie-Ces^eas-là
sont rayés de notre liste diplomatique, voilà
tout. L'acte énergique deM.Ribot ne comporte
ni suite, ni conséquences directes. L'Alle-
magne, pas plus que l'Italie, ou l'Autriche
n'auront à intervenir là-dedans. Leurs diplo-
mates, comme leurs soldats peuvent rester
chez eux. Il est passé le temps où on nous
faisait foncer sur un leurre - comme on
fait foncer le taureau sur l'insaisissable mur
leta, pendant que, d'un autre côté, on le vise
avec Tépée. Hohenzollern nous a mis en
garde contre M. Ferdinand de Saxe-Cobourg-
Cotha.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

CONSEIL DE CABINET

Paris, 17 décembre.

Les ministres se sont réunis ce matin en
conseil de cabinet au ministère de la guerre
sous la présidence de M. de Freycinet.

M. Gonstans, ministre de l'intérieur, et
M. Dèvelle, ministre de l'agriculture, ont
annoncé quo M. Girault, sénateur du Cher,
leur a fait part de son intention de leur po-
ser une question au sujet d'un différend sur-
venu entre les ouvriers agricoles et les
marchands de bois du Cher, à propos de la
fixation des salaires. M. Gonstans a fait en
outre savoir que M. de Bernis, député du
Gard, se proposait de le questionner aujour-
d'hui à la Chambre, relativement aux len-
teurs apportées dans la transmission au
conseil d'Etat des dossiers concernant les
élections municipales de Nîmes. Le minis-
tre de l'intérieur se tiendra à la disposition
du député du Gard.

NOUVELLES "MILITAIRES
Paris, 17 décembre.

Le ministre de H guerre a transmis à
l'état-major du 14e corps l'Ordre de faire oc-
cuper, cet hiver, deux postes avancés de la
frontière des Alpes, les Chapieux et Selages.
Le lie bataillon de, chasseurs de montagne,
à Annecy, a été désigné pour occuper ces
deux positions d'avant-garde.
1 — On annonce la mort du capitaine d'ar-
tillerie de marine Seta, mort au Sénégal,
emporté par le climat meurtrier de Bafou-
labé.

— Légion d'honneur. — Par suite du nom-
bre malheureusement grand des extinctions,
le ministre de la guerre va pouvoir disposer,

pou* la promotion de fin d'année, de six on
sept plaques de grand-officier de la Légion
d'honneur, deux étant laissées au départe-
ment de la marine.

Les deux ministères se partageront en
outre 23 croix de commandeur, 99 croix
d'ollicier, 504 de chevalier et 884 médailles
militaires.

Quelques décorations seront réservées
pour les voyages présidentiels que M. Gar-
not peut être appelé à faire et pour les ré-
compenses exceptionnelles.

— Le colonel Dominé. — Le ministre de
la marine vient d'écrire au colonel Dominé
pour lui exprimer tous ses regrets de la dé-
cision qu'il avait prise en lui transmettant
une demande d'admission à la retraite, et
l'espoir qu'il reviendrait sur sa détermina-
tion.

Le colonel Dominé a répondu à M. Barbey
que sa décision avait été prise après de mû-
res réflexiens et qu'il ne pouvait retirer sa
demande.

Dans ces conditions, nous croyons savoir
qu'après avis du conseil de santé de la ma-
rine, cet officier supérieur va être admis à
faire valoir ses droits à là retraite, pour in-
firmités contractées au service.

 , «o_ i

INFORMATIONS POLITIQUES
A L'ELYSÉE

Paris 17 décembre.

s* •lie'"président de la République a reçu hier
le contre-amiral Humman, qui va partir
pour l'Extrême-Orient; M. Deschanef, dé-
puté; M. Marignan, nommé récemment
conseiller à la cour de cassation ; M. Carie,
préfet du Cher; M. Bertin, le nouveau di-
recteur des constructions navales.

MOUVEMENT ADMINISTRATIF
Le mouvement administratif qui est en

préparation au ministère de l'intérieur ne
sera pas, comme on pouvait le supposer,
publié ce. matin au Journal officiel.

Ce mouvement portera sur une vingtaine
do sous-préfectures.

LES LOUEURS DE VOITURES
MM. Félix Faure, Siegfried, Breton, Jo-

seph Reinach, Cabart-Danneville, de Lorge-
ril, Lechevalier, Gauthier, Pochon, Beau-
quier et un certain nombre de leurs collè-
gues, ont présenté au ministre des finances
et -au directeur des contributions indirectes
les présidents et délégués des chambres syn-
dicales des loueurs de voitures de France et
leur ont exposé leurs réclamations.

Après Un échange d'observations, M. Rou-
vier a promis de donner satisfaction aux
desiderata qui lui ont été exposés.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Sont nommés dans la magistrature :

. Procureur de la République à Sain+-Omer,
M. ^Lëfrançaib ; a Avesnes, M. Hattu ; à
Provins, M. André.

. Substituts du procureur de la République,
à Valenciennes, M. Honeux ; à Avesnes, M.
Dissard ; à Chartres, M. Watton ; à Niort,
M. Chapsal ; à Rochefort, M. Mauléon.

DÉPART DU CAPITAINE BINSER
Le capitaine Binger, l'explorateur bien

bien connu, qui a été chargé toutréesmment
d'une mission de délimitation au Congo
français, s'embarquera le 25 de ce mois à
Marseille, . sur le Stamboul, courrier de la
côte occidentale d'Afrique.

LES DROITS D'ACCROISSEMENT
Le receveur de l'enregistrement de Gap

vient de faire opérer une saisie sur les loyers
dûs à la congrégation de la Providence par
les locataires de l'immeuble qu'elle possède
dans cette ville, boulevard de la Liberté.

Cette saisie a été faite par suite du refus
de la congrégation de payer les droits d'ac-
croissement qu'elle doit et qui se montent à
10,000 fr..

CONFLIT RELIGIEUX
On se rappelle les incidents qui se produi-

sirent dernièrement à Guttoli, en Corse, où
les habitants se refusèrent à reconnaître le
Curé que leur avait désigné l'autorité ecclé-
siastique.

A la suite de ces incidents, le culte catho-
lique vient d'être supprimé dans la paroisse.
On assure que pour protester contre cette
décision de l'évoque d'Ajaccio, des ouvertu-
res auraient été faites à un pasteur protes-
tant qui se rendrait sous peu à Cuttoli pour
y établir l'exercice de son culte.

L'ABOLITION DE L\ TAXE DU PAIN
Une loi provisoire qui dure cent ans. — Obli-

gation pour les boulangers de contribuer à
l'approvisionnement des places fortes.— Sup-
pression de la taxe, mais création de socié-
tés coopératives. ,

M. Burdeau vient de déposer sur le
bureau de la Chambre une proposition
de loi tendant à l'abrogation : 1° de l'ar-
ticle 30 de la loi de juillet 1791 ; 2» du
2° alinéa de l'article 479 du Code pénal,
lesquels sont ainsi conçus :

Art. 30. — La taxe des subsistances ne
pourra provisoirement avoir lieu dans au-
cune ville ou commune du royaume que sur
le pain et la viande de boucherie, sans qu'il
soit permis de l'étendre sur le vin, . sur le
blé, les autres grains, ni aucune autre espèce
de denrée, et ce, sous peine de destitution
des officiers municipaux.

Art. 479. — Deuxième alinéa. — Seront
punis d'une amende de 11 à 15 francs inclu-
sivement... 0» Les boulangers ou les bou-
chers qui vendent le pain ou la viande au
delà du prix fixé parla taxe légalement faite
et publiée.

Cette proposition, qui fait libre le
commerce de la boulangerie, à peine
connue, a déjà soulevé à la Chambre des
députés et dans le public une émotion
vive, car tout ce qui touche au pain,
base de notre alimentation, préoccupe et
intéresse tonte la société.

Nous avons cru bon de demander à ce
sujet à différents députés leur opinion
sur ce projet de loi. C'est d'abord de M.
Burdeau, l'auteur de cette proposition,
que nous avons sollicité quelques expli-
cations :

M. Burdeau. — Ma proposition a pour
but de faire cesser une loi d'exception qui
frappe 50,600 boulangers, sans profit pour le
consommateur, de mettre un terme à l'arbi-
traire dont disposent à leur égard les maires
des communes et aux abus qui en naissent.
Cette réforme, du reste, ne fera que réaliser
l'accomplissement d'un progrès prévu de-
puis longtemps pur les gouvernements qui
se sont occupés do la question de la boulan-
gerie; car la loi do 1791, dans la pensée
même de' ses. auteurs, n'était qu'une loi
transitoire, faite pour traverser un court
moment de crise. Non seulement ces dispo-
sitions étaient en contradiction avec les
principes de droit public que la Révolution
avait proclamés, mais encore elles consti-
tuaient une réaction sur les mesures adop-
tées par l'ancien régime en cette matière;
sous la monarchie, la taxe ne touchait pas
au pain de ménage.

Eh bien, le provisoire de la loi de 1791
dure encore. En retirons-nous au moins
quelques bénéfices, améliore-t-elle le sort
du consommateur, atteint-elle son but qui
est d'obtenir le bon marché du pain ? Non,
l'expérience est là pour le démontrer. Loin
d'empêcher le renchérissement du pain, elle
le fait payer plus cher et. nuit à sa bonne
qualité. Son premier effet, est de paralyser la
concurrence là où elle est établie ; les bou-
langers demandent leur bénéfice à l'emploi
d'une farine blutée spécialement pour eux,
c'est-à-dire de façon à laisser une marge à
leur gain, en tenant compte de la taxe. Elle
s'oppose aux améliorations dans les procé-
dés de fabrication, parce qu'elle limite les
bénéfices d'une façon trop arbitraire pour
qu'un commerçant veuille courir le risque
d'une tentative quelconque. Elle apporte au
crédit des restrictions regrettables; suffi-
sante pour rémunérer le boulanger dans les
ventes au comptant, elle ne lui permet pas
de faire l'avance d'un long terme.

Depuis trente ans la taxe est supprimée à
Paris, les boulangers jouissent d'une entière
liberté, et le prix du pain est sensiblement
égal à celui d'autrefois.

Ce sont toutes ces raisons que je viens de
vous développer qui m'ont engagé à déposer
une proposition de loi tendant à la suppres-
sion de la taxe du pain. Et, si j'en croîs le
grand nombre de députés qui ont bien voulu
la signer avec moi, elle a grandes chances de
trouver une majorité pour la voter au Par-
lement.

Nous abordons ensuite M. Camille
Dreyfus.

— Que pensez-vous, Monsieur le député,
de la proposition Burdeau abolissant la taxe
du pain f

M. Dreyfus. — J'y suis absolument op-
posé. Je n admets point que des commerces

comme ceux de la boulangerie, de la bou-
cherie et, pour me résumer, tous les com-
merces nécessaires à l'alimentation de la
masse, soient livrés à eux-mêmes. Ces pa-
tentables joueront à la hausse et à la baisse,
il se produira inévitablement des fluctua-
tions brusques qui seront désastreuses pour
le ,;onsommatour. Go serait un dangerpublic
qui pourrait nous amener à la famine. Puis,
libres de leurs mouvements, libres de leurs
actes, les boulangers se syndiqueront et
feront payer le pain le prix qu'il leur con-
viendra. Voyez pour la boucherie; si vous
examinez le cours, des grands marchés de
bestiaux, vous constaterez qu'à certain mo-
ment la viande s'y vend moins cher. Vous
apercevez-vous chez les détaillants de ces
diminutions? Jamais, sauf lorsqu'un bou-
cher s'établit ; pendant quelques jours, pour
attirer la clientèle, il fait des diminutions de
50 et 75<"- par kilog; ce chiffre évite tous com-
mentaires, c'est le meilleur argument. Il est
fabuleux de penser que, tout en conservant
un gain, des commerçants pouvait se per-
mettre de tels écarts.

Nous interrogeons ensuite M. Del-
pech, signataire de la proposition Bur-
deau.

M. Delpech. — Si j'ai signé cette propo-
sition de loi, c'est que mon sentiment, ma
conviction, m'assurent qu'elle ne fera pas
augmenter le prix du pain et qu'au con-
traire, par la concurrence, elle tendra à l'a-
mener a un taux moins élevé. La taxe est à
mon sens une loi d'exception que nous
devons abolir. Il est bon de faire l'expé-
rience de la liberté absolue. Maintenant; si
M. Burdeau s'est trompé, si les résultats ne
concordent pas avec nos prévisions,, il sera
toujours temps de la rétablir et l'on aura
essayé une application plias conforme à notre
régime démocratique.

— Sur quoi vous basez-vous, M. le député,
pour dire que cette abolition produira une
diminution du prix du pain?

Voici. Je crois que l'abolition de la taxe
fera disparaître nombre de petits boulangers
ne faisant que une ou deux fournées par
jour et dont les frais généraux sont beau-
coup trop élevés comparativement à cette
production. Ils seront écrasés par la création
d'importantes maisons de panification qui
feront des quantités considérables de pains
qu'elles enverront chez des dépositaires.
Leur grande production, la concurrence faite
par des maisons similaires, les forceront à
abaisser le prix d'une façon appréciable.
Mais, puisque nous parlons de légiférer sur
les boulangers, ce que je désirerais c'est
qu'ils coopérassent à l'approvisionnement
des places fortes. Je voudrais que dans
tontes les villes où cela serait nécessaire ils
soient tenus, à des conditions à déterminer,
de déposer et de renouveler dans un entre-
pôt spécial, une certaine quantité de pain,
utile en cas de guerre.

Nous questionnons enfin M. Hervieu,
député de l'Yonne:

M. Hervieu,— Je suis tout à fait favorable
à la proposition de M. Burdeau, car la loi
actuelle n'est pas libérale, c'est une loi d'ex-
ception et il tfen faut pas en République.
Mais je désirerais qu'il soit créé dans tous
les centres, en même temps que l'on aboli-
rait la taxe, des sociétés coopératives de
boulangerie qui, elles, vendant à prix coû-
tant, empêcheraient les boulangers de haus-
ser les cours. Ainsi à Avallon, ville dont je
suis maire, il s'est créé une société coopé-
rative. Immédiatement les boulangers de
cette ville ont baissé leur prix, ils vendent
seulement actuellement leurpain un centime
plus cher que l'association.

CHAMBRE"
AYAITL1SÉAMCE

Paris, 17 décembre.

Le projet relatif à la création d'une
armée coloniale vient en discussion au-
jourd'hui, devant la Chambre.

Parmi les orateurs inscrits, on cite
M. de Mahy, qui est contraire au ratta-
chement des troupes coloniales au mi-
nistère de la guerre.

MM.de Freycinet et Barbey prendront
naturellement part à la discussion.

La Chambre aura également à s'occu-
per du projet de M. de Montfort sur le
rengagement des sous-officiers, dont on
connaît les principales dispositions d'a-
près l'analyse que nous en avons déjà

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

18 Décembre (33)

LA VIE LYONNAISE

LE KRACH
Roman inédit (1)

XXXIV

Si jamais il y eut un grand artiste
frappant son public de stupeur par un
extraordinaire coup de théâtre, — cq fut
certainement à ce moment-là. „ :

Martel-Chauvey, sa fille, et Raymond
de Staël — sans oublier Catherine qui
avait trouvé le moyen de rester sournoi-
sement dans un coin de la salle à
manger — répétèrent ce nom : Angelo de
Sora ! avec une intonation qui marquait
autant d'incrédulité que d'étonnement.

Mulot, lui, jouissait de l'effet produit
par cette bombe qu'il venait de faire
éclater tout à coup et c'est avec son plus
agréable sourire qu'il hochait doucement
la tête en répétant :

— Eh oui!... C'est bien ce monsieur-
là que j'ai dit...

— Mais voyons, fit Martel-ChauWy
en se remettant de sa stupéfaction,
voyons... c'est bien grave ce que vous
avancez-là, monsieur Mulot... Ce Sora
est connu '.sur la place... Il dempnre i«i...
il est domicilié a Lyon... Je n'ai jamais

fl) Reproduction interdite.

eu, d'ailleurs, avec lui que des rapports
de politesse... il ne sait pas mes affaires...
je ne lui ai jamais fait de confidences...
Il lui était donc matériellement impos-
sible...

— Allez... allez toujours, répondait
placidement Mulot. Quand vous aurez
fini, je commencerai.

Et comme le banquier se taisait.
— Vous donniez, n'est-ce pas, mon-

sieur, une soirée, un bal, la nuit môme
où le vol a été commis î

— Oui, monsieur.
— Aviez- vous invité ce monsieur de

Sora.. .,
— Attendez donc, fit le banquier en

cherchant.
— Ne cherche pas, je me souviens ;

mais, oui, papa, tu l'avais, invité ; il est
venu... Vous vous souvenez, Raymond,
vous m'avez.fait remarquer que mainte-
nant le dernier chic était de ne porter
qu'un très large bouton à la chemise.

Raymond, en effet, se le rappelait fort
bien.

— J'ai même ajouté, dit-il, que ces
rastaquouères des pays chauds finiraient
par ne plus se mettre de boutons du
tout.

— C'est vrai, c'est vrai, et moi je vous
ai répondu : Il est très beau cet Italien,
et c'est particulier comme il me déplaît.

7—Très exact aussi.
Mulot arrêta d'un geste cette conversa-

tion qui s'égarait dans des souvenirs in-
différents à tout autre qu'aux deux amou-
reux.

— Ne battons pas les buissons. C'est
ÔQDc acquis que ce Sora était à ..l'hôtel :
Martel-Chauvey la nuit du vol — et
d'une.

— Je vous laisse aller, objecta le ban-
quier ; mais ils étaient cinq cents, cette
nuit-là, absolument dans le même cas
que le baron de Sora.

Mulot, qui avait son amour-propre
d'artiste, fut piqué de cette objection
quelque peu railleuse. Aussi est-ce avec
une certaine sécheresse de ton qu'il ré-
pondit à Martel-Chauvey :

— Pardon, monsieur, pas tout à fait
dans le même cas, attendu que je sup-
pose que celui-ci était le seul des cinq
cents à envoyer des petits billets à la gé-
rante du club de la rue Gasparin pour lui
demander dix mille francs tout de suite.

— Monsieur, s'écria le banquier en pâ-
lissant, il faut être sûr pour avancer de
pareilles choses.

Evidemment Mulot s'était laissé em-
ballé et il aurait mieux fait sanâ doute
de garder cette révélation pour un autre
moment —- ne fût-ce que pour la pré-
parer un peu avant de l'administrer au
banquier, sous forme d'une douche gla-
ciale — ne fût-ce aussi que pour n'être
pas gêné par la présence de mademoi-
selle Martel-Chauvey.

Mais enfin, lé vin était tiré, il fallait
le boire.

— Je n'avance jamais, monsieur, que
les choses dont je suis parfaitement sûr.
...Tenez, fit-il après une hésitation,j'aime
mieux vous dire franchement ma pen-
sée : « Je suis gêné en ce moment par
cette jeune fille devant laquelle je ne
voudrais pas parler, attendu que dans
cette affaire il y a des détails pas très
convenables....

...Mademoiselle,continua-t-il en se tour-
nant vers Claire, mademoiselle, rendez-
moi le service de nous laisser un instant

entre hommes, ce ne sera pas long...er
puis ensuite nous n'aurons plus à revenir
sur le détail... qui ne regarde pas les pe-
tites filles....

Claire rougissant jusqu'à la ligne
bleutée qui délimitait sur son front sa
belle chevelure brune, se leva aussi-
tôt.

... Viens, Marguerite, laissons causer
ces messieurs...

— Et ne soyez pas trop longs, fit-elle
en souriant... je suis, moi aussi, telle-
ment impatiente de savoir...

Elle était déjà sortie de la petite salle
à manger.

Mulot alla s'assurer, par. précaution,
que la porte était bien fermée et reve-
nant vers le banquier :

•r- Eh bien, dites donc,mon gros papa,
vous savez que votre Anglaise était une
jolie farceuse...

— Mary !...
— Allons, sacrebleu t Vous n'allez pas

vous trouver mal comme une petite mal-
tresse. Je suppose bien que c'est fini,
maintenant, cette amourette où vous
avez laissé pas mal de plumes. La dame
est partie et ma foi, j'aime mieux vous
planter un gros chagrin dans le cœur,
que d'y laisser un regret que voua traî-
neriez toute votre vie... Comme on dit :
un clou chasse l'autre... Et vous étiez
bien pincé, hein I

Martel-Chauvey ne répondit pas, mais
il soupira profondément.

— Oui, je connais ça... quand j'étais
agent de la Sûreté, j'ai eu aussi une his-
toire de cœur... une petite gredine... elle
était piqueuse à la machine... Ce que j'ai
passé de nuits blanches !... Mais il ne
s'agit pas de moi... d'autant mieux que

Léontine n'a pas eu de peine à me faire
oublier ma piqueuse.

... Eh bien, en un mot comme en cent,
moi je vous dis que l'Anglaise était la
bonne amie de l'Italien.

— C'est impossible !
— Veuillez prendre connaissanse de

ce petit morceau de papier.
• Et pomme Martel-Chau vey le saisissait
vivement.

— Ne le détériorons pas, surtout — ce
sera peut-être notre plus belle pièce à
conviction.

Et pendant que le banquier lisait à
haute voix :

« Ce soir, absolument dix mille ou je
suis perdu.— Angelo. »

Mulot continuait :
— Vous comprenez, mon brave mon-

sieur qu'on sait son métier. Quand j'ai
trouvé ça au fond d'un tiroir d'un meu-
ble de la rue Gasparin — dame, de-
puis ce matin, je n'ai pas perdu mon
temps —j'ai voulu avoir le cœur net sur
cet Angelo qui demande dix mille francs
pour le soir même et qui les demande
sur un petit bout de papier comme celui-
là, un chiffon plié, roulé plutôt, comme
s'il avait fallu le faire glisser dans la
main de madame,sans qu'une autre per-
sonne — par exemple monsieur Martel-
Chauvey — s'en aperçût mieux que si
l'opération avait été faite par un esca-
moteur.

— Chez Mary... ce papier,... murmu-
rait Martel-Chauvey.

— Eh oui, mon pauvre monsieur,
chez votre maltresse. En partant elle
avait laissé un tas de vieux chiffons dans
son petit meuble... vous savez, celui qui

était dans l'angle de la fenêtre de sa
chambre à coucher...

— Oui, je sais... gémit douloureuse-
ment le banquier.

— Il y avait aussi celui-là, moins
compromettant, puisqu'il ne faisait qu'ac-
compagner un envoi de fieurs, mais en-
fin, il m'a donné la couronne de baron

Et Mulot exibait l'autre billet dont
l'écriture était la même que celle du pré-
cédent.

— Alors, continua le policier, vous
saisissez mon mouvement. Avec cette
couronne et le prénom, le petit groom,
en cinq minutes m'a donné le nom et
l'adresse de ce joli monsieur, qui tire à
vue sur les dames de sa connaissance. Il
a même ajouté un renseignement dont
vous apprécierez l'importance :

Quand Mary Percy partait pour Paris,
le même train emportait Sora.

— Ils sont partis ensemble I
— Ils sont plus maliris que ça et, entre

nous, ils nous donneront du fil à retor-
dre, ces deux oiseaux-là. Ils se sont pro-
fondément salués comme s'ils se con-
naissaient à peine et chacun a fiJé dans
son compartiment respectif ; ce n'était
pas prudent de tomber, devant tout le
monde, dans les bras l'un de l'autre.

— Mary!,.. Sora!...
— Allons ! vous n'allez pas répéter ces

deux noms jusqu'à demain. Dépêchons-
nous de trouver un biais pour raconter
cela a votre fille et puis, allons de l'avant
parce que avec ces paroissiens-là, il se-
rait imprudent de se mettre en retard.

B.:REYTAN. fA suivre.)
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donnée. M. de Freycinet prendra la pa-
role à cette occasion.

Enfin, c'est aujourd'hui que viendra
la question de M. Gauthier de Clagny
sur les pétitions des actionnaires et obli-
gataires du Panama, et spécialement sur
les rapports de MM. Thivrier et Krantz
relatifs ù cette affaire. On sait que cette
question intéresse à la fois les ministres
des finances, des travaux publics et des
affaires étrangères qui pourraient être
appelés à donner leur avis à la tribune.

On se montre vivement ému, parmi
les députés républicains, de la nouvelle
donnée par un journal du matin de la
rentrée d'un certain nombre de pères jé-
suites dans les bâtiments de la rue des
Postes. D'autre part, les députés catholi-
ques sont absolument muets sur l'inci-
dent et refusent de répondre à toute
question à cet égard. On remarque ce-
pendant que certains d'entre eux, comme
le baron de Mackau, par exemple, au-
raient donné leur démission de mem-
bres du conseil d'administration de ré-
tablissement de la rue des Postes.

Il se pourrait qu'un incident fût sou-
levé à ce sujet.

LA SÉANCE

Paris, 17 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures du
soir, sous la présidence de M. Casimir
Périer.

La Protection de l'Enfance

M. Engerand dépose une proposition ten-
dant à déférer à la cour d'assise les coups
et, blessures portés par les pères et mères
et ascendants sur leurs enfants légitimes ac-
tuels ou adoptifs. Il demande d'urgence.
(Très bien ! Très bien .!)

M. Gaillard (de Vaucluse), estime que la
Chambre est unanime à vouloir protéger
l'enfance contre les sévices auxquels elle
peut être exposée, mais les auteurs de la
proposition risquent de placer l'enfance dans
une situation pire que celle, qui existe ac-
tuellement.

La question est de savoir si la juridiction
de la cour d'assises n'offrira pas plus de
dangers que celle de la police correctionnelle.
Tout le monde sait combien le. jury peut être
accessible aux argument? de la défense,. Il
y a intérêt pour la Chambre à être rensei-
gnée avant de se., prononcer sur l'urgence.
(Très.bien ! Très bien ! sur divers bancs).

M. Leydet insiste en faveur de l'urgence.

L'urgence est déclarée.

Les Elections de Nîmes
M.fde Bkrais adresse une question au

ministre de l'intérieur sur ie retard mis par
l'administration à transmettre au conseil
d'Etat les dossiers relatifs à certaines élec-
tions.- Un pourvoi déposé contre la décision
du conseil de préfecture a été effectué le 25
mai de cette année ; or, les pièces viennent
de parvenir ces- jours-ci au conseil d'Etat.
Ce retard a besoin d'être expliqué.

M. le ministre de l'intérieur répond que
le dossier relatif aux élections de Nîmes n'a
en effet été transmis au conseil d'Etat que
ces jours-ci, mais ce dossier était très consi-
dérable.

Il a dû être soumis à une enquête préala-
ble entraînant le dépouillement des listes élec-
torales et l'examen d'un grand nombre de
grief s. -

M, le Provost de Launay se plaint qu'en
règle générale, les dossiers séjournent trop
longtemps au ministère.

M. de Bernis fait remarquer que l'en-
quête ne doit pas dépasser un mois. Peut-
être ces retards n'ont-ils qu'un but, celui de
prolonger l'existence du conseil municipal
qui a les sympathies du ministère et qui a
été illégalement nommé. (Très bien ! Très
bien! à droite). • •

Le Charbon de la Marine

La Chambre adopte un projet portant
l'allocation de crédits supplémentaires
au ministère de la marine pour la cons-
titution de stocks de charbon.

L'Election de Roanne
M. Lahrousse présente le rapport sur

l'élection de M. Real (Gabriel), dans la
deuxième circonscription de Roanne et con-
clut a la validation.

Ces conclusions sont adoptées, M. Real
est admis.

L'Armée Coloniale
L'ordre du jour appelle la délibération sur

le projet portant sur r organisation de l'armée
coloniale.

M. Cabart-Danneville proteste contre lé
transfert des; troupes de là marine au minis-
tère de la guerre. On prétend que ce trans-
fert donnera un grand nombre de îengage-
ments et d'engagements, ce n'est pas prouvé.
On Va toucher à l'organisation existante,
qui a donné de bons résultats, sans savoir
si l'organisation future sera préférable". La
marine, qui défend les côtes, doit avoir sous
ses ordres les troupes de terre destinées à la
défense fixe. .

Le passage des troupes de la marine à la
guerre entraînerait la Constitution d'un mi-

nistère de « défense nationale » ce qui serait
un danger pour la République.

L'orateur combat le transfert qui est pro-
posé.

M le baron Reille, rapporteur, indique
l'économie du projet de loi.

11 s'agit de mettre entre les mains d'un
seul ministère les troupes qui, à cette heure,
sont réparties entre quatre ministères : à la
guerre, à la marine, aux colonies et aux af-
faires étrangères.

M. le général Tricoche déclaré ne pou-
voir voter ce projet de loi. On dit que l'opi-
nion publique réclame énergiquement la
constitution d'une armée coloniale; l'opi-
nion publique s'est surtout préoccupée du
moyen de diminuer le nombre de jeunes
gens de la Métropole appelés à servir dans
l'infanterie de marine. Le premier projet
était beaucoup plus logique ; il fixait les ef-
fectifs des troupes de la marine. Pourquoi y
a-t-on renoncé ?

Aujourd'hui tout est remis .en question et
le gouvernement propose un avant-projet
qui l'autorise à préparer par voie de décret
l'organisation .de troupes dites coloniales.
Le ministre de la guerre est partisan de
l'autonomie des troupes coloniales. La com-
mission de l'armée ne partage pas cette opi-
nion. Quel est l'avis qui prévaudra ? Est-ce
celui du ministre ou celui de la commis-
sion ? En adoptant le projet, on éternisera
le régime des décrets, c'est-à-dire le régime
de l'incertitude.
. Il n'y a aucune urgence à voter cet avant-
projet.

Pour tous ces motifs, l'orateur votera
contre (Très bien ! Très bien !)

M. le baron Reille, rapporteur, répond
que la commission n'a pas cru devoir appor-
ter à la Chambre la fusion immédiate hic
et nunc, n'étant pas prête à discuter l'en-
semble des cadres qu'elle comporte.

Ce qu'elle veut, c'est faire disparaître le
plus; tôt possible le prélèvement sur le con-
tingent et c'est à quoi tend le projet en rat-
tachant les troupes coloniales au ministère
de la guerre (Très bien ! Très bien !)

M. Le Hérissé ^partage au fond les re-
grets exprimés par le général Tricoche de ne
pas voir la commission apporter un projet
complet, mais il reconnaît que le projet
d'essai actuellement présenté permettra de
se faire une idée des résultats qu'on veut
atteindre.

L'orateur espère que le ministre de- -la
guerre déclarera qu il respectera l'autono-
mie jusqu'à ce que la Chambre ait dit que
l'autonomie des cadres de l'armée coloniale
sera maintenue ou que la fusion sera com-
plète.

M. de Freycinet, ministre de la guerre,
rappelle qu'il y avait un certain nombre de
points sur lesquels la commission de l'ar-
mée jugeait qu'il était urgent et possible de
voter en réservant le reste pour la loi orga-
nique, d'est dans ces conditions qu'il ac-
cepte le rattachement des troupes coloniales
au ministère de la guerre, qui formeront un
tout autonome et resteront sous le régime
des décrets comme actuellement, jusqu'au
vote d'une loi organique.

Le projet actuel ne préjuge donc rien et
assure des avantages immédiats que la
Chambre fera bien de ne pas repousser.
(Très bien ! Très bien !

M. de Montfort dit que la Chambre est
en présence d'une question de recrutement
et d'une question d'organisation technique. 
Elle est unanime sur la première question,
et d'ailleurs on est déjà arrivé à ce que la
part du contingent métropolitain soit pres-
que nulle, mais sur la seconde question les
opinions sont très diverses.

L'orateur est hostile au rattachement à la
guerre qui permettrait de pouvoir puiser à
pleines mains pour la. défense des colonies,
dans le réservoir de la guerre, et qui aurait
pour conséquence une inévitable fusion
complète.

On pourrait régulariser la situation ac-
tuelle, qui est mauvaise, par des mesures
dans la marine même ; au moins, que l'on
garantisse absolument l'autonomie si on
veut faire adopter par la Chambre le ratta-
chement des troupes coloniales à la guerre.
(Très bien ! Très bien ! sur divers bancs).

L'orateur déposera un amendement dans
ce sens . (Très bien ! Très bien !)

M. Mézières, président de la commission
de l'armée, dit que la commission a voulu
atteindre le but recherché depuis quinze ans,
et supprimer cette iniquité, qui fait que le
hasard du tirage au sort envoie un enfant
de son village mourir au Tonkin. A l'avenir,
il y aura un vingtième corps d'armée qui
sera spécialement chargé des colonies. (Très
bien ! Très bien !)

La clôture de la discussion générale
est prononcée.

L'urgence est adoptée.

Discussion des Articles

La Chambre décide qu'elle passera à
la discussion des articles.

L'article premier est adopté.
MM. de Montfort et Le Hérissé présen-

tent une disposition additionnelle portant
que les troupes coloniales seront, autonomes
en ce qui concerne leur personnel.

M. de Fieycinet dit que jusqu'au vote de
la loi organique l'autonomie sera maintenue.
Si l'amendement était adopté, le ministre
de la guerre serait embarrassé pour mainte-
nir l'autonomie.

M. de Montfort, en présence de l'engage-
men formel du ministre de la guerre, retire
son amendement.

M. Maujan, en raison des déclarations du
ministre de la guerre demande la. suppres-
sion de l'article 2 de l'alinéa autorisant le
ministre à faire passer les officiers des trou-
pes coloniales dans les autres troupes de
l'armée et réciproquement.

M. le ministre de la guerre dit que cette
disposition vise les mutations pour conve-
nances personnelles.

M. Maujean retire sa proposition.

L'article 2 est adopté, ainsi que l'ar-
ticle 8.

M. Deproge rappelle que les députés des
colonies ont fait des efforts constants pour
obtenir que les Français des colonies fussent
compris dans le contingent ; or, l'article 4
dit que le contingent colonial sera versé
dans l'armée coloniale. Pourquoi cette ex-
ception ?

L'orateur demande la suppression de ce
paragraphe de l'article 4.

M. de Mahy dit qu'il considère comme
une mauvaise chose ie passage des troupes
de la marine à la guerre. Depuis 20 ans, les
députés des colonies demandent que lîs
Français des colonies soient astreints au
service militaire. Ils ont enfin obtenu gain
de cause et cependant, sous mille prétextes,
la loi n'était pas appliquée.

Cette fois, on se décide à l'appliquer. L'o-
rateur accepte avec bonheur cette loi.

M. Deproge léclare retirer son amende-
ment.

M. le ministre de la guerre dit qu'il ap-
pliquera la loi militaire aux colonies dès
que la loi actuelle sera votée.

Vote de la Loi

Les articles 4 et 5 puis l'ensemble de
la loi sont adoptés. -

Séance samedi à 2 heures.
La séance est levée à 6 heures 40.
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SÉSNAT
Paris, 17 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Royer.

L'Emprunt de Lyon

' Le Sénat adopte. un projet de loi, au-
torisant la ville dé, Lyon, à emprunter 5
million 5 1/2, puis utî projet portant pro-
rogation de la surtaxe des octroisde Voi-
ron et de Bourgoin.

Le Tarif général des Douanes
On reprend la discussion du tarif gé-

néral des douanes.
M. Trarieux au nom de la commission et

M. Pallain au nom du Gouvernement, re-
poussent l'amendement de M.Drouhet, relatif
à une détaxe des sucres tie la Réunion parce
que cette détaxe créerait un déficit dans le
budget.

L'amendement Drouhet est rejeté par
220 voix contre 13.

Le Sénat adopte une disposition addi-
tionnelle privant de l'exemption un cer-
tain nombre de colonies où les étrangers
installent des usines qui feraient concur-
rence à nos productions industrielles.

Les autres articles sont adoptés.
Le Sénat adopte une disposition tran-

sitoire portant que le régime douanier
des colonies restera tel qu'il est aujour-
d'hui jusqu'à ce que les dispositions né-
cessaires soient prises pour l'application
du nouveau régime, sans que ce délai
puisse excéder 8 mois.

VOTE DE L'ENSEMBLE
L'ensemble du projet de loi douanier

est adopté par 219 voix contre 11.
Le Sénat s'ajourne à lundi à 2 heures.
La séance est levée à 7 h. 20.
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Autour i Parlamenl
Paris, 17 décembre.

Les bureaux de la Chambre ont nommé
aujourd'hui une commission chargée d'exa-
miner la proposition de M. Le Provost de
Launay qui déclare inéligible quiconque n'a
pas satisfait aux obligations du service mi-
litaire.

Ont été élus MM. Le Hérissé, Herbecq,
Porteu, Le Provost de Launay, Pantois et
Guillemet, favorables à la proposition ; MM.
Ceccaldi et Robert Mitchell, opposés, et M.
Barthou, qui réserve son opinion jusqu'après
l'examen des conséquences possibles de la
mesure.

Le Tarif des Douanes

M. Léon Say vient de déposer l'amende-
ment suivant au projet de loi fixant le régi-
me des douanes qui pourra être appliqué le
1er février 1892, à l'entrée, en France des
produits des pays qui bénéficient actuelle-
ment du tarif conventionnel. •

Il remplace le texte du projet par la dis-
position suivsnte : \

« Le tarif minimum pourra être, appliqué
par décret aux marchandises originaires de

pays qui feront bénéficier les marchandises
françaises d'avantages, corrélatifs et qui leur
appliqueront leurs tarifs les plus réduits. »

L'Approvisionnement des places
fortes

La commission des finances du Sénat a
entendu aujourd'hui M. de Freycinet.

Le ministre de la guerre a insisté pour
qu'elle adoptât sans modifications et à Tex-.
clusion de tout amendement le projet voté
par la Chambre et relatif à l'approvisionne-
ment des places fortes. La commission y a
consenti.

Les Droits sur le pétrole
La commission des douanes s'est pronon-

cée contre la proposition de M. Viette, rédui-
.sant les droits sur le pétrole, et a adopté
ceux qui ont été votés par le Sénat.

M. Peytral a proposé à la commission
d'exempter les pétroles destinés à l'indus-
trie. La commission a décidé de soumettre
cette question aux ministres des finances et
du commerce.

. EUe a adopté ensuite toutes les modifica-
tions adoptées par le Sénat au tarif des fa-
rines, sucres, mélasses, confitures, etc., et
décidé de maintenir l'exemption pour le
chanvre peigné et de revenir au chiffre
qu'elleavait primitivement adopté pour les
primes à la sériciculture.

L'AFFAIRE Î)E LESBAIN
Un Drame en Wagon

Angoulêmo, 17 décembre.

Les débats de l'affaire Bouly de Lesdain,
ont commencé, aujourd'hui devant la cour
d'assises.

La salle est comble, le public est calme.
On remarque dans la tribune de nombreu-
ses dames. M. Bouly de Lesdain, correcte-
ment vêtu, prend place au banc des accu-
sés.

1/ Audience

Après avoir constaté l'identité de l'accusé
et reçu le serment des jurés, la cour donne
l'ordre au greffier, M. Poisvert, de lire l'acte
d'accusation. M. de Lesdain l'a écoulé im-
passible.

JLes Témoins

A l'appel des témoins, M 1»* de Rute ne.se
présentant pas, M. le procureur de la Répu-
blique Eyquem donne lecture d'un certificat
du docteur Auxerre, de Madrid, constatant
qu'elle est souffrante dans cette ville, et
ajoute que cela , pourrait très bien être un
certificat de complaisance.

En revanche, Mme Bouly de Lesdain, en
toilette noire assez simple, un chapeau noir
garni d'une plume et un nœud de velours
noir surmontant ses épais cheveux blonds
tordus sur la nuque, a répondu cette fois, à
l'appel de son nom. C'est une femme d'un
aspect encore jeune, aux traits assez tour-
mentés, mais ne manquant pas d'une cer-
taine distinction, plutôt petite.

. Sa joue gauche présente une petite cica-
trice qui la mouchette en quelque sorte d'un
Eoint blanc. C'est la trace laissée par la

aile du revolver.
M. Delbœuf aussi est là, assis au banc

de la partie civile, la tête carrée, la barbe
noire, le crâne dénudé, trapu et lourd ; il
n'évoque nullement le souvenir d'un héros
de roman. Il a une grande serviette sous le
bras, bouriée de documents.

Sur la demande du président, Bouly de
Lesdain raconte les préliminaires de' son
mariage avec Charlotte Mortier, alors de-
moiselle de compagnie chez Mme de Rute,
que, dit-il, sa femme paraissait aimer, plus
que sa propre mère.

Sur cinq années- de mariage, assure l'ac-
cusé, je n'ai eu que trois années de cons-
tante cohabitation avec ma femme, deux au-
tres années ont été consacrées par elle à
Mm« de Rute.

Une longue discussion s'engage au sujet
des lettres de M™8 de Rute que Lesdain au-
rait reçues par l'entremise d'un certain Thuil-
lier, caissier des Matinées espagnoles.
. Le président demande à l'accusé s'il est
exact qu'il ait obtenu de ce Thuillier un
laisser-passer gratuit pour se rendre à !a
rencontre de Delbœuf et de Charlotte Mor-
tier.

L'accusé est obligé do reconnaître l'exacti-
tude du tait.

Le président lit une lettre dans laquelle
Bouly de Lesdain. quinze jours avant le
drame, manifestait la résolution de se suici-
der; se préoccupant dés détails qui devaient
accompagner et suivresa mort, il exprimait
par exemple sa volonté d'être incinéré.

Dans u.ne seconde lettre, il fixe au 5 mai
la date de son suicide, et précise dans une
phraséologie qui vise quelque peu à l'effet
dramatique la manière dont il se tuera.

M. le président lit ensuite une dépêche de
Mmo de Rute à Bouly de Lesdain : « Char-
lotte partie, dit-elle. Venez vite empêcher
qu'elle ne se sauve avec Delbeuf. Prévenez
Tpny Révillon pour qu'il aille prévenir la
belle-mère de Delbeuf. Prendre des rensei-
gnements. »

Bouly de Lesdain, interpellé par le prési-
dent, s'emporte et déclare qu'il ignorait que
sa femme eût. un amant.

A ce moment, on signale dans l'auditoire
l'arrivée du frère de Mme de Rute, Bona-
parte-Wyse.

Bouly de Lesdain fait l'historique du
drame et raconte la scène de Hendaye. il
dit avoir sollicité une explication catégori-
que avec sa femme et Delbœuf. Tous deux
ont reconnu qu'il y avait entre eux une
très grande camaraderie, mais ils ont sou-
tenu n'avoir pas de rapports intimes.

Devant leurs affirmations réitérées, Bouly
dit a voir vu ses derniers soupçons se dis-
siper.

L'accusé fait ensuite le récit du voyage à
Paris : il dit que dans la halte, à Saint-Jean-
de-Luz, il a fait coucher Delbœuf dans sa
chambre, pour être plus à même de le sur-
veiller.

M.- le président fait remarquer tout ce que
cette; intimité présente d'étrange, et ajoute
qu'il eût été beaucoup plus logique do loger
dans la même chambre que sa femme.

L'accusé explique qu'en quittant Bor-
deaux, les coussins du compartiment furent
mis au milieu, et que Charlotte Mortier s'y
coucha pendant que Delbœuf et lui occu-
paient chacun une banquette où ils étaient
étendus. En approchant de la gare de Mont-
moreau, il fut brusquement réveillé et vit
sa femme dans les bras de Delbœuf. Alors
il a fait feu un peu au, hasard sur Delbœuf
d'abord, sur Charlotte Mortier ensuite.

En présence de l'attitude et des actes de
l'accusé, M. le président lui demande sll
n'agissait pas- pour le compte d'une tierce
personne, sur un télégramme de laquelle il
s'était rendu à Hendaye, et qui, du reste,
dans cette affaire, semble s'être montrés
plus qu'imprudente.
•M. le président donne lecture d'une lettre

de M"'«de Rute, où elle dit à Delbœuf qu'elle
est de la race des Atrides, qu'ellevoit rouge,
et qu'il est dangereux de la provoquer ou
d'exciter sa colère

De Lesdain répond qu'il à' agi .sous :: sa
propre inspiration et pour son compte per-
sonnel.

L'interrogatoire est terminé.
L'audience est suspendue.

On entend la déposition de M m* Bouly de
Lesdain.

« Décidée, dit-elle, à quitter Mm de Rute,
elle lui fit part de son intention. D'ubord
elle s'opposa à la séparation, puis elle finit
par ; consentir. Je voulais aussi divorcer.
Mon enfant mort, rien ne me retenait près
d'un mari qui reconnaissait qu'il ne me
rendait pas . heureuse. Je fus stupéfaite
quand je le rencontrai à Hendaye.

— Que fais-tu? D'où viens-tu'? furent mes
premières questions.

« Après nous être embrassés,, mon mari
me répondit : « Je sais tout, Delbœuf
t'aime ! ». Je répliquai : « On ne fait pas de
pareilles folies à mon âge.»

Mon mari déclara qu'il allait s'empoi.°on-
ner. Mon mari et Delbœuf se connaissaient'
de vue. Une présentation était inutile. Je lis ;
monter mon mari dans le compartiment et
lui dis: «Quittons-nous proprement, sans
scandale, comme il convient à dès gens bien
élevés. »

Le témoin dit ensuite que le coup de re-
volver la surprit ; elle vit seulement Delbœuf
ensanglanté; aussi crut-elle qu'il avait été
victime d'une agression venant du dehors et
cria : « Ce sont des voleurs, disons que
nous n'avons pas d'argent ».

M mo de Lesdain déclare ensuite qu'elle
craignait que son mari ne se suicidât. Elle
a embrassé Delbœuf comme on embrasse
un camarade au moment de dormir. Elle ne
pensait pas mal faire.

Le docteur Pierre, de Montmoreau, est ap-
pelé ; il dit qu'attiré par le bruit qui par-
tait du compartiment occupé par M. et Mm«
de Lesdain et par Delbœuf, il s'est appro-
ché. Mrae de Lesdain est venue à. lui et lui a
dit: «-Mon mari m'a surprise avec mon
amant. Il s'est vengé. Il a bien fait.»

M« Décori, avocat ,de Delbœuf,, partie ci-
vile, soulève un incident au sujet de certai-
nes dépositions. Il exprime le regret que
M. Thuillier, caissier de la Revue des Ma-
tinées espagnoles n'ait pas été entendu
comme témoin.

Le procureur de la République fait adres-
ser une dépêche à M. Thuillier, l'invitant à
se présenter demain devant la cour.

La veuve Conte, institutrice, raconte les
violences de Mnie de Rute, apprenant les
amours de M me de Lesdain avec Delbœuf.

L'audience est renvovée à demain.

__ . , —^SjBfc 

UN CRIME Â BRUXELLES
Assassinat d'une femme galante. — Etranglée

dans sa chambre.— Deux arrestations,

Bruxelles, 17 décembre.

Dans ses dépêches de la dernière heure,
l'Echo de Lyon a annoncé qu'un horrible
assassinat venait d'être commis dans notre
ville.

Voici des détails complets sur cette
affaire :

Au n° 5 de la place Saint-Géry était venue
habiter au premier étage, depuis une ving-
taine de jours, une femme galante nommée
Anne Lacenaers, âgée de vingt-six ans, qui
avait comme amant un nommé S. . ., un des
plus fins pickpockets de la capitale, et dont
le casier judiciaire est des plus chargés.

Au moment où Anna est venue s'installer
place Saint-Géry, elle revenait de Londres
avec son amant; tous deux étaient chargés
de bijoux et de brillants qu'ils' portaient
avec ostentation.

S. . . ne passait pas les nuits avec sa maî-
tresse; la plupart lu temps, il couchait chez
ses parents. L'avanl-dernière nuit, notam-
ment, il y avait passé la nuit.

Dans l'après-midi d'hier, vers 4 heures
comme il venait voir sa. maîtresse, en ou-
vrant la porte il recula, épouvanté, car il
1 aperçut gisant au pied du lit, la main droite
devant la figure, comme si elle voulait pa-
rer un coup. Il cria alors au secours en des-
cendant les escaliers.

La locataire principale de l'immeuble nui
tient un magasin de dentelles, accourut à
ses cris pour se rendre compte de l'horrible
spectacle et fit de suite prévenir un agent
qui envoya chercher le commissaire et un
docteur.

Pendant que le commissaire procédait à
une enquête sommaire "en attendant l'ar-
rivée du parquet, le docteur constata que la
victime portait un' coup à la tempe, mais

' que, néanmoins, elle avait dû succomber à
la strangulation. L'assassin avait dû se ser-
vir d'un linge ou d'un essuie-mains pour
commettre son crime. Le nommé S..., amant
d'Anna, qui avait été arrêté, a donné le si-
gnalement des bijoux volés; il nie formel-
lement avoir commis le crime ni y avoir
participé.

Premières constatations

Cependant, de lourdes charges pèsent sur
lui. Il a une blessure à l'œil et des égrati-
gnures à la figure. Il prétend que cela pro-
vient d'une lutte qu'il a soutenue avant-
hier, contre un individu qu'il ne connaît
pas.

D'autre part, il aurait été vu le même
jour, avec un individu nommé Eugène A...,
dangereux repris de justice. Ce fait, S... ne
le nie pas. Il va plus loin, il prétend qu'il
ne serait pas impossibhle que. celui-ci eût
fait le coup. « Je lui ai, dit-il, longuement
parlé de notre voyage de Londres et des bi-
joux qu'Anna avait'rapportés et qu'elle avait
reçus d'un seigneur anglais. »

Une foule considérable stationne devant
la maison du crime, commentant le meur-
tre.

Les. deux amants se connaissaient depuis
six ans et avaient une mauvaise réputation.
Partout où ils ont demeuré, on a dû les
chasser à cause de leurs querelles conti-
nuelles.

Eijigène A... vient d'être arrêté.
La locataire principale a déclaré qu'elle

l'avait vu, mardi soir entrer seul chez Anna
et en ressortir une heure après,

HPÂRTEiENTS
RHONE

ViÛefranche. — Marché aux bestiaux.
Un ; grand nombre de bouchers et de mar-
chands de bestiaux se plaignent de l'état
déplorable dans lequel se trouve le marché ,
de la porte de Belleville ; les dernières pluies
ont contribué à rendre le sol impraticable
aux bêtes comme aux gens. Avis à la muni-
cipalité, qui devrait remédier à cet état da
choses pour maintenir et faciliter les tran-
sactions.

Givors. — Conseil municipal. — Dans
sa séance de lundi, le règlement élaboré par
la commission d'études pour l'entrée des
viandes mortes, ainsi que la proposition
d'entrée des viandes ont été adoptés. Il en
est de même pour le renouvellement du bail
de la triperie..

M. le maire donne lecture des souscrip-
tions des entrepreneurs de Givors pour la
démolition de l'immeuble Bonnand. Les con-
ditions proposées par M. Oriol de Bans
étant les plus avantageuses, sont adoptées à
l'unanimité. _,

Une. demande de secours par un ouvrier
verrier gréviste amène une interminable
discussion. MM. Martinet,. Rosset, Clocher,
Brossette et Grand, se jettent mutuelle-
ment d«s injures à la tête. Le public prend
parti pour les socialistes, et le maire est
obligé de lever la séance au milieu du tu-
multe.

Saint-&eorges-de-Reneins. — Confé-
renée agricole. — Le dimanche 20 décem-
bre, à 1 heure 1/2, M. Deville, professeur
départemental d'agriculture, fera, à Saint-
Georges-de-Reneins, une conférence agri-
cole.

Tarare. — Tribunal de commerce. —Les
électeurs patentés sont convoqués dimanche
20 décembre, afin de procéder à un second
tour de scrutin pour la nomination d'un
juge titulaire et d'Un juge suppléant.

Les électeurs se réuniront au lieu indiqué
sur ï,a carte de convocation. Le. scrutin, sera
ouvert â 10 heures du matin et clos à 4 heu-
res du soir.

— Classe 1891. — Les jeunes gens fai-
sant partie de la classe 1891 sont priés d'as-
sister, à une réunion qui aura lieu le 24 . dé-
cembre, à 8 heures du soir, rue Dêsiréa,
hôtel Decultieux, pour le versement des co-
tisations.

— Classe 1892. — Les jeunes gens faisant
partie de la classe 1892 sont priés d'assister
à une réunion qui aura lieu le 24 décembre,
;à 8 heures du soir, café Giroud, rue Pêche-
rie, 5, pour l'organisation du balayage.

LOIRE
Saint-Etienne. — Délégué mineur. —

Lès électeurs de la circonscription minière.

U SEMAINE MILITAIRE
EffeJ» du service obligatoire en France et dans

la Triple-Alliance. — Le Service de deux ans
en Allemagne.

Imitant l'exemple de la Prusse, qui l'a-
dopta après ses revers do 1806, les puissan-
ces^ européennes se sont imposé le service
militaire obligatoire depuis quelques an-
nées.

Cette institution, par suite de l'application*
presque absolue qui en a été faite, est deve-
nue une charge très' lourde pour les nations,
tant au point de .vue .social qu'au ,,-point de
vue financier, et! c,ette charge est fort diver-
sement accueillie et supportée dans les diffé-
rents pays, suivant leurs ressources finan-
cières, suivant que le caractère, les traditions
ou les aspira-lions, des .poupins les poussent à.
rechercher la guerre on à la fuir, suivant
enfin que la nécessité de sauvegarder l'hon-
neur national et l'intégrité dû territoire leur
apparaît plus où moins impérieuse.

Chez nous — pourquoi ne pas le recon-
naître ? — à part les militaires dont c'est le
métier et le devoir d'aimer la guerre, per-
sonne ne la désire. C'est sous l'empire de
sentiments pacifiques, maTs'-prévoyants, que
nous, avons adopté le service obligatoire;
l'Assemblée nationale, en revotant, a obéi à.
un seul mobile : l'urgence de la conserva-
tion, n'a eu qu'un but : la sauvegarde du
territoire 1 Nous ne pensons pas que les (

Chambres de 1889 aient été guidées par des
vues plus agressives lorsque, rejetant ce que
la loi de 1872 renfermait d'anti-égalitaire,
elles ont voulu que le service' fût réellement
«obligatoire pour tous » et réduire, du même
coup sa durée à trois ans. Le Parlement
s'est simplement pénétré de ce sentiment
vrai que la nécessité de se défendre doit par-
ler plus haut que tout et, le pays se trouvant
en communion d'idées avec ses élus, le mode
de recrutement nouveau, dans lequel tout.
lé monde est soldat au même titre, sans dis-
tinction d'origine, de fortune, ni de rang,
n'a pas tardé à entrer complètement dans
nos mœurs.

Grâce à la richesse inépuisable de" la
France, les sacrifices d'argent nécessités par
l'accroissement d'effectif, conséquence de
l'application du service obligatoire, ont été
aussi facilement consentis. Le budget de la
guerre, — plaisons-nous à le constater — est
chaque année largement voté par le Parle-
EJient, et les crédits mis à la disposition du
ministre de la guerre sont toujours calculés
ejh vue do l'entretien d'un effectif, au moins
égal, sinon supérieur, à celui des contin-
gents que le service obligatoire envoie sous
les drapeaux.

Il ressort de cet exposé que « l'impôt du
sang », comme on a appelé le service obli-
gatoire, est, en France, parfaitement com-
patible avec la marche régulière de la vie
sociale, et que l'augmentation des charges
budgétaires qui en . résulte, est encore loin
de donner la mesure des ressources, de la
nalïoti française.

Voyons maintenant, dans le même ordre !

d'idées, ce qui se passe chez « nos bons voi-
sins » de l'Est et du Sud-Est.

En Italie, le peuple souffre assez peu des
exigences sociales du service militaire, par
la raison toute simple que les familles ne
voient généralement, dans le départ do leurs
fils pour l'armée, qu'une réduction du nom-
bre des bouches à nourrir!... Cette popu-
lation misérable et besogneuse subit . donc
sans se plaindre, comme sans enthousiasme,
les obligations qui lui sont imposées. Voilà
pour le côté social.

Au point de vue financier, l'embarras est
tel, en Italie, que le gouvernement en était
arrivé, sous le ministère Crispi, à désirer la
guerre avec la France, dans l'espoir de met-
tre ainsi un terme à ses dépenses militaires,
lesquelles sont visiblement au-dessus de ses
moyens. Malgré d'assez notables économies,
réalisées depuis l'arrivée au ministère du
général savoyard Pelloux, les crédits ne.
permettent pas d'incorporer plus des deux
tiers des contingents annuels. L'autre tiers
(40.000 hommes environ) reste dans ses
foyers et passe, soit dans la catégorie « en
congé illimité » (réserve de l'armée active)
soit, pour les soutiens de famille, directe-
ment dans la « milice territoriale » (réserve
de l'armée territoriale), les uns et les autres
ne paraissant au régiment que pour des re-
vues d'appel et ne recevant aucune instruc-
tion militaire. D'analogues raisons d'écono-
mies font ordinairement retarder de deux
mois l'appel des classes, et avancer leur li-
bération de deux mois et demi à troib mois.

Les avantages du service . obligatoire sont
ainsi paralysés parles difficultés financières;
l'armée n'est pas homogène, puisque un

tiers de ses soldats n'existe que sur le pa-
pier ou ne sont pas instruits. Si l'on ajoute
que le peuple a une aversion profonde poul-
ie service militaire, on arrive à conclure
que les Italiens, malgré les conseils et les
leçons de leurs alliés du Nord, ne seront ja-
mais pour nous des ennemis bien redouta-
bles.

Quoique moins critique en Autriche-Hon-
grie, la situation ne'laisse pas que d'être, au
point de vue qui nous occupe, assez gênante
pour le gouvernement. Le pays, en effet,
admet difficilement l'obligation du service
pour tous, les chargés budgétaires sont très
grandes et, si l'armée autrichienne est deve-
nue, dans ces dernières années', relativement
brillante, elle n'en comptera pas moins

,800.000 non exercés dans ses rangs, le jour
où elle sera mise sur le pied de guerre.,

Aussi, songe-t-on sérieusement â réduire
la durée du service, afin de pouvoir, sans
accroître les dépenses, appeler et instruire
les 50.000 conscrits que le ministre de la-
guerre a été contraint jusqu'ici de laisser
dans leurs foyers, à chaque appel déclasse.

/M'

Les mêmes faits se produisent en Alle-
magne: mécontentement des populations,
écrasement par les charges militaires. Mais,
ici, une autre raison intervient, qui aggrave
encore la pénurie budgétaire : c'est l'accrois-
sement constant de la population allemande.
En effet, le budget ayant d'une part, limité
à 487.000 hommes de troupe l'effectif maxi-
mum à entretenir et, d'autre part, les con-
tingents allant, sans cesse en augmentant,- il
en résulte que le nombre des recrues non

incorporées va en croissant dans la même
proportion.

Faute de crédits suffisants,, le ministre
allemand est obligé de verser chaque année
plus de 30:000 conscrits dans la « réserve,
do recrutement '», catégorie restant dans ses
foyers à la disposition du ministre, qui s'en
sert pour combler les vides produits dans
les régiments par les décès, réformes, - dé-
sertions, libérations anticipées, etc.

Nous assistons donc à ce spectacle, ré-
jouissant pour nos cœurs français, des po-
pulations de la triple alliance en proie à un
mécontentement général, habilement exploité
par le. socialisme naissant, et qui se. com-
plique encore de difficultés financières dans
lesquelles certain Etat' pourrait bien sôm-,
brer un jour ou l'autre ! Les trois gouverne-
ments se trouvent en présence- du dilemme
suivant : ou bien obtenir des Chambres des
surélévations de crédits, et nous savons que
le peuple succombe déjà sous le poids des im-
pôts, ou bien se résoudre à laisser'sans ins-
truction militaire, à l'état de- "non-valeur,
une portion importante des contingents, Ce,
qui est une cause évidente d'infériorité.

;
 Le service de deux ans, mis récemment

en essai en Allemage et à l'étude en Autriche
et en Italie, paraît, pour toutes les raisons
qui précèdent, dévoie être adopté par.ces
puissances, et il faut nous eh réjouir ! '

Si bien menée que soit l'instruction, il est
évident que, dansl'espèce, on ne peut « faire
aussi bien dans un temps plus court ».

Cette impossibilité est d'autant' plus évi- J

dente que le soldat allemand, en particulier,
est peu intelligent, apathique et lourd, qu'il
ne retient qu'à la longue, ce qu'un soldat
français apprend en deux séances et qu'il ne
se plie que très lentement aux rigueurs de
cette fameuse «. discipline de fer », sans la-
quelle il n'est qu'une machine sans initiative
et sans valeur personnelle.

'Aussi, sans vouloir préjuger en rien de
l'avenir, on peut affirmer que la grande ma-
jorité des soldats de deux ans, acquerra dif-
ficilement l'habitude des marches, le sang-
froid dans les feux, l'entraînement et la ré-
sistance à la fatigue,- l'éducation guerrière,
eu un mot, que nous admirons chez nos
troupes et qui en font la solidité. C'est d'ail-
leurs l'avis de. tous les gens compétents et le
général illemund von Waldersée, qui a vi-
vement combattu la réduction du service,
déclare mêmeque le service de deux ans va
rendre le recrutement et la formation des
cadres, sans lesquels il n'y a pas d'armée,
extrêmement difficiles, surtout dans les ar-
mées do deuxiêmo ligne.

Quoiqu'il en soit, attendons patiemment
que la comparaison des résultats permette
d'apprécier la valeur des deux systèmes.
Félicitons-nous de l'embarras où sont plon-
gés nos ennemis ; plus il s'affaibliront, plus
nous serons forts et il n'est pas douteux que
le service de deux ans, ne permettant ni de
bien dresser les soldats, ni de former de
bons cadres, est une cause d'affaiblissement
dont nous aurons, c'est l'évidence, à profiter
dans un avenir plus ou moins éloigné.

•. . .: •' Charles LENOIR. .
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de Mons sont convoqués pour lé 26 décembre
à l'effet d'élire leur délégué mineur en rem-
placement du regretté Antoine Rivier

— Voleuse incorrigible. — _ L. ucno ae
Lyon annonçait, il y a quelques jours, qu un
«mûrier nommé Faugier s'était précipité
de la fenêtre de sa chambre, située au troi-
sième étage, rue Valbenoîte, 11 Ce malheu-
reux s'était tué pour ne pas survivre au
déshonneur de sa femme, condamnée par le
tribunal correctionnel pour vols sur les
tombas du cimetière Valbenoîte. La mort de
son mari n'a pas corrigé la femme Faugier.
Elle vient de sortir de prison et aujourd'hui
elle s'est fait arrêter pour avoir volé le
tapis-paillasson placé devant la porte de
M. Ferrier, dentiste, rue de la République, 1.

La Croix de la Chaire. — Obsèques
civiles.--- Les obsèques de M. Claude Four-
nies âgé de 57 ans, propriétaire, mort subi-
tement dans la nuit du lundi au mardi, ont
eu lieu civilement hier, à deux heures de .
l'après-midi. Le convoi partira du domicile
du défunt pour se rendre directement au
cimetière.

Le parti républicain fait en sa personne
une perte sensible; Fournier avait été con-
seiller municipal de Saint-Geiiis-Terrenoire.
Dans ces modestes fonctions, il était un de
ceux qui avaient le plus contribué au déve-
loppement dé l'idée républicaine dans sa
commune.

Puissent nos sincères sentiments de condo-
léance adoucir- les chagrins, de sa. famille
éplorée.

SaintrChamond. — Marché du jeudi. —
Le marché aux bestiaux d'hier a donné les
résultats suivants :

Sur 120 vaches amenées, 80 ont été ven-
dues de 150 à 250 f r. la tête ; sur 40 veaux;
40 ont été vendus de 75 à 80 fr. lesO/0 kilos;
sur 30 moutons, 30 ont été vendus de 80 à
85 fr. les 0/0 kilos ; sur 320 porcs, 286 ont
été vendus cle 84 à 90 fr. les 0/0 kilos.

ISÈRE

Vienne. — Tribunal correctionnel. —
Le tribunal correctionnel s'est occupé hier
de l'affaire Kunn-Durieux.

M. Kunn est le propriétaire de l'apparte-
ment que M mc veuve Durieux occupe
Grande-Rue, 67.

Cette dame s'est aperçue, il y :,a quelque .
temps; de la disparition d'un titre de 7,000
francs, -et a soupçonné M. Kunn.

Ce dernier a été condamné' à six mois de
prison et aux dépens.

AIN
Meximieux. -~ Sympathique -manifesta-

tion. — Dans la soirée de dimanche, à 'il'éè-u
casion des fiançailles d'un veuf, notre ami
V..., négo riant demeurant à Meximieux,
une sympathique manifestation a été faite,
devant son domicile, par un groupe d'amis
tous veufs.

Après de nombreux feux" do bengale et de
pétards, qui ont été tirés en leur honneur,
les futurs époux ont .offert très, gracieuse-
ment, à leurs amis, un vin d'honneur qui si.
été but. à la santé et à la prospérité des
deux fiancés.

Nos. meilleurs vœux pour le bonheur dé"
M. et Mme V...

——— - * ' . »-*^»»—  — —. -^_

ï)e la rue des Gris

Montbrison, 17 décembre.

Les débats du crime de la rue dés Gris,
•commis à Saint-Etienne dans la nuit du 31
décembre au 1er janvier dernier, ont com-
mencé aujourd'hui devant' la cour d'assises
de Montbrison.

L'audience de ce matin et celle de ce soir,
ont .été consacrées presque entièrement à
l'interrogatoire du sourd-muet , Etienne
Neyrét, accusé du meurtre de la veuve Du- :
peaud, chez qui illogeait en chambre garnie.
Il y a de fortes charges relevées contre
Neyret, mais l'acte, d'accusation "' n'établit
pas clairement sa culpabilité' dans cette
affaire.

Neyret qui, la veille du crime avaii décla-
ré à -un sieur, Raberin qu'il ne pouvait faire
face à son échéance du lendemain, s'élevant
à 10 fr. seulement, faisait le lendemain des
dépenses assez, fortes, et distribuait à ses
parents des cadeaux uxquels ils n'étaient
pas. habitués. ,

Mais ces dépenses ne sont pas bien con-
cluantes car il se pourrait fort bien que
Neyret eût volé pendant la nuit du 31 dé-
cembre, ailleurs que chez Mp e veuve De-
peaud. ,

Quoiqu'il en soit, il est certain qu'une
somme de 75 francs reçue la veille par Mme
Dupëaùd, de ses locataires, a disparu. Ce
qui est plus. grave, et ce sur quoi l'accusé
n'a pu fournir que des explications confuses,
après s'être contredit plusieurs fois, c'est
que Neyret a dit qu'en rentrant très tard
dans la nuit il s'était fait ouvrir la porte
d'allée par M">e Dupeaud qui s'était levée en
chemise en criant bien fort.

Autre présomption contre Neyret : le ' ci-
seau qui a servi à l'effraction de l'armoire
où l'argent a été volé, appartenait à M. Bi-
chel, imprimeur,. chez qui. le sourd- muet a
été employé.

Neyret se borne à répondre qu'il ne sait
rien, qu'il n'est pas coupable.

- * * ' ,

L'interrogatoire de Neyret se fait par ,
écrit. Le père Onfray, des  Muets-Parlants
de Saint-Etienne, se place â côté de l'accusé
en qualité d'interprète, mais il ne devra
servir qu'autant que les témoins sourds-
muets ne sauront pas lire, ou que Neyret ne
comprendra pas. certaines choses.

A ; la fin, l'interrogatoire s'embrouille. L'a>
cuse répond d'une façon incohérente. Il dé-
clare au président que l'écriture le fatigue
et lui 'fait mal à la tête.

Me Soulenc demande que le père Philippe
soit pris pour interprète à la place du père
Onfray, qui ne connaît pas la méthode dont
Neyret se sert pour s'exprimer par signe. Le
président répond que le père Philippe a déjà
servi d'interprète à l'instruction et que la
loi S'oppose a, ce qu'on l'emploie à l'audience.
Après une entente entre l'avocat de l'accusé,
le président et le ministère public, l'audience
est renvoyée à demain. Le parquet a mandé
le père Royer de Bourg qui sera à Montbri-
son demain et qui .pourra servir, d'interprète. .
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Situation générale. — La dépression conti
nue sa marche vers l'Est et la hausse baromé-
trique se manifeste sur toute l'Europe occiden-
tale. Des mauvais temps du Nord et Ouest ont
lieu sur nos côtes et la température baisse; les
averses sont nombreuses.  

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
plus froid, be..u, vent variable.

pernière heure. — La hausse est de 3 milli-
mètres à Brest et à Valentia, et les hauteurs at- ,
teignent 773; à Boulogne. Un mouvement secon-
daire s« forme vers le golfe de Gênes.

. Petit ;ourrier universitaire :
M"" Peillon de Sain-Bel, est nommée à Jar-

niôux.
M"' Revol, de Fleurieux-sur-l'Arbresle, est

nommée à Sain-Bel.
M"! Vulpas, stagiaire à Tarare, est nommée

à Oingt, chargée de la direction de l'école de

filles.
*

* *

Nous apprenons que la « Prévoyance sco-
laire du premier arrondissement » organise
un grand concert-conférence qui aura lieu au
Grand-Théâtre, le 24 janvier prochain, au bé-
néfice des enfants pauvres qui fréquentent
les écoles laïques du premier arrondisse-
ment.

M. Burdeau, député, fera une conférence.
Nous sommes certains du succès de cette fête
de bienfaisance, et nous le souhaitons de
grand cœur à ceux qui en ont pris l'initiative
et qui se dévouent ' à cette oeuvre si intéres-
sante.

*• * *
Beaucoup de candidats fte le savent peut-

être pas.
C'est, eh 1808 qu'on a vu, en France, lé

premier spécimen du palmier académique
dont tant- de Français veulent aujourd'hui
'Cueillir- la petite fleur violette. Cet arbre delà
famille des mohocotélidones, qui s'épanouit
aux environs du j" janvier et du 14 juillet,
fut planté rue de Grenelle et donna bientôt
des fleurs abondantes et variées. Il y en avait
de blanches rayées de lilas pour les officiels
d'académie, d'argent rayé de violet, pour les
officiers de l'Université et d'or rayé de violet

. pour les grands 'dignitaires.
Des horticulteurs de la rue de Grenelle, en

• 1 85o et eh 1866, firent subir certaines modi-
fications à la flore du palmier. L'or et violet
du grand dignitaire disparut. Les palmes. d'ar-
gent furent données aux officiers d'Académie
et celles d'or aux officiers de l'Instruction pu-
blique. Mais l'obtention de la fleur eonférait
un privilège appréciable : qui la cueillait,
cueillait. avecelle un complet magnifique : la
robe su l'habit de ville avec l'épée et le cla-
que ! Excusez du peu !

** *
Jean Sarrazin vient de faire paraître un nou-

veau volume —. qui sera bientôt aussi rare
que ses devanciers. Ce sont, cette fois, de*

_« fleurs d'automne », que le poète a cueillies
"— pour nous montrer peut-être que c'est dans
la- maturité de la vie, comme dans la matu-
rité de l'année que sont les plus odorantes et
les plus savoureuses grappes.

Nous prenons au hasard, dans la gerbe,
sonsôhnet sur 1789 :

MIL SEPT CENT QUATRE-VIRGT-ÙEUF
. Gomme un volcan qui couve activement sous terre
Ebranle, fait craquer les plaines et les monts,
Et d'un souffle puissant de ses largos poumons,
Ouvre, à sa lave ardente, 'un immense cratère ;

Le peuple, librement, clame, et sa voixeustère
Fait trembler les manoirs, ébranle les donjons;..
Ses regards courroucis font pâlir les blasons,
Et sous son droit qui luit l'oppression s'altère

On sent courir le vont de la rébellion...
De la ville au hameau, de la mer au sillon,
Sous un pouvoir secret la colère fermente...

On. s'assemble, on discute avec. ténacité ;
On crée, on démolit, et, dans cette tourmente,

. Au; ciel noir apparaît l'étoile Liberté I

Un, nouveau Tramway
Nous apprenons que la compagnie, lyon-

naise des tramways et chemins de fer vient
de'déposer à la mairie de. Lyon son projet
de tramway à traction mécanique, partant
du quartier dit « montée des Sables» au sud
de Montchat et passant par le cours Gam-
betta prolongé, le pont Lafayette et aboutis-
sant place de la République, avec prévision
dejpassage par la future rue Grêlée.

Ce tramway est depuis longtemps réclamé
"par les habitants, des quartiers de Saint-
Alban, de la montée des Sables, du sud de
Montchat et du Cours Gambetta prolongé.

Il leur donnera enfin un moyen de loco-
motion dont ils sont maintenant à peu près
seuls à être privés; il augmentera considé-
rablement la valeur de ces quartiers dont il
rendra l'accès facile et ce sera un véritable
bienfait pour là population suburbaine de la
Guillotiôre. '..."

jNous ne pouvons donc que faire des vœux
pour que rien ne retarde la réalisation dn
nouveau réseau projeté par la compagnie
lyonnaise dés tramways et chemins de fer.

t— , —ra^ss» —- _
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Crime fle la rueFarmentier
NOUVEAUX DÉTAILS

Il n'est vraiment pas aussi difficile qu'on
veut bien le dire de mener à bien une en-
quête de police.

En vingt-quatre heures, nos reporters ont
réussi à. composer un dossier absolument
complet, — et, pour cela ils n'ont eu qu'à
aller aux renseignements et à interroger un
peu au hasard dans le quartier où le crime
s'est commis.

; Tout le monde, là-bas, donne les noms de
ceux qu'on assure être les coupables.

LES ASSASSINS

dis sont trois. Deux Allemands dont nous
pourrons donner lès noms quand on nous
les demandera, et un autre malfaiteur dont
nous avons également le nom et qui doit
être bien connu de la police puisqu'on assure
qu'il lui rend couramment des services, ser-
vices d'une nature un peu spéciale, attendu
qu'il, profiterait de sa situation et de la quasi
immunité que lui donnent ses relations offi-
cieuses, pour manger à deux râteliers; celui
des,fonds secrets celui des vols et des recels
qu'il commet ou qu'il facilite journelle-
ment.

Ce que. ."nous ne'comprenonspas, c'est que,
.malgré la- clameur de tout un quartier, on
laisse en liberté des individus aussi dange-
reux et aussi compromis. On ne peut pas
dire qu'on ne sait rien. — Il n'y a qu'un cri
autour de cette affaire; oh cite,' sans se ca-
cher, à haute voix, non seulement lés trois
brigands qui ont assassiné le jeune Lacombe,
mais on nomme leurs tenants et aboutis-

LES SIGNALEMENTS

L'un de ces Allemands vit avec une fille
dont le sobriquet est connu de tout le
monde.

, L'autre serait sorti de prison, quelques
jours seulement avant le crime.

Le troisième, celui qui, plus spécialement
a des accointances avec la police, vit dans
une petite maisonnette n'ayant qu'un rez-
de-chaussée et convertie, elle aussi, en' une
sorte de tapis-franc où se rencontrent, se
saoulent et se battent les plus mauvais su-
jets du quartier, .

Ces malfaiteurs sont, toute l'année, soute-
neurs, cela va sans dire, mais, pendant la
belle-saison, lutteurs de profession. Us sont
aussi renommés pour leur force herculéenne
que pour leur mine patibulaire. A eux trois
on comprend qu'ils aient eu facilement rai-
son de. Lacombe, quelque fort et quelque ré-
solu qu'il fût.

D'ailleurs, obéissant au sentiment instinc-
tif par lequel les auteurs d'un crime vien-
nent invariablement rôder autour du lieu où
ils croient retrouver leur victime, ces trois
individu? n'ont pas manqué de reparaître,
lé luijidi, quand ils ont pu croire que le jeune
Lacombe était déjà retiré du Rhône.

Oh les a rencontrés ensemble, faisant le
guet, essayant de voir ce qui se passait dans
la maison de M. Lacombe et semblant fort
étonnés que rien d'insolite ne s'y passât.

UN TÉMOIN

Veut-on encore, à la police, d'autres ren- !

seigriements f Qu'on les demande donc à un
jeune homme de seize ans, que les agents
Connaissent bien, et qui est le commission-
naire, le factotum, pour ainsi dire, de toutes
les femmes de mauvaise vie du quartier. En
ce moment, il est sans place attitrée et son
industrie avouée et avouable est de faire le
pisteur et le palefrenier, chaque samedi, au
marché aux chevaux de Charabara! Celui-là
est parfaitement au courant de toute l'affaire
et on n'a qu'à l'interroger : on en apprendra
de belles sur les jolies choses qui se passent
journellement dans ce  malheureux quar-
tier.

Malheureux, en effet, attendu qu'il est ab-
solument terrorisé par ces trois ou quatre
malandrins qui abusent .de leur force, de
leuraudace et de là frayeur qu'ils inspirent
pour braver à la fois et leurs voisins, et
les indiscrets qui seraient tentés de mettre
le npz dans leurs affaires.

A COUPS DE COUTEAU

N'est-ce pas chez l'un de ces individus
que* l'autre jour, une épouvantable que-
rellé, terminée par des coups de couteau,
mettait tout le quartier sens dessus des-
sous?
.. Affaire de femmes et de souteneurs, natu-

, rellèment, dont les journaux ont parlé, —
. mais qui n'a eu aucune suite judiciaire : les
agents, paraît-il, n'aiment pas. à mettre le
nez -dans ces disputes..; de ménage.

Il s'agissait en' effet -drune querelle tout
intime": dans cette maison, que nous ne>
Voulons pas encore définir plus clairement
— il faut bien laisser quelque chose. ,à.,faire
à la police — dans cette, maison transfor-
mée en tapisrfranc, il y avait la patronne,,le
patron et la bonne, Le patron, lassé de son
.bonheur quasi-conjugal, file un jour avec là

. bonne.
Immédiatement madame prend un autre .

ami, mais le, premier en date (notre héros) .
se lasse aussi de sa nouvelle conquête, et
fait comme Joconde — celui qui revenait
toujours à ses premières amours. Malheu-
reusement il trouve la place occupée — et
en avant le couteau : on ne s'est pas mal
assassiné, ce soir-là, dans cette jolie rési- 
dence, dont le nom fait penser à la Suisse et,
à ses habitations.

Et comme cela 's'est passé impunément, il
n'est pas étonnant que ces messieurs sesoient
dit : «.Plus besoin de nous gêner, allons ..
çhouriner en ville. » ,. • . '

CHEZ HODECŒUR

Le fils Lacombe était de mœurs, légères ;
fier de sa forcé, il frayait volontiers avec, des
hommes réputés pour leur vigueur; il pas- .
sait pour riche, il montrait volontiers des
carnets de chèques qui n'avaient que l'inr
convénient d'être épuisés -—..- il avait tou-\
jours sur lui de l'argent, une mpntre,, —
d'un clin d'œil,: ies trois gredins, réunis
chez; leur ami Hodecœur, ont décidé sa
mort, — on sait le reste.

Quant à ce dernier, le seul que nous ayons
nommé, nous répétons encore une fois qu'il
sait tout — et qu'il ne peut pas ne pas, tout ,
savoir. Ces trois individus sont des voisins,
ses amis, l'un d'eux, comme lui, rendses ser-
vices â la police, et nous- garantissons bien
que si .-la "victime, appartenait à l'adminis-
tration, l'administration aurait déjà— et faci-
lement — trouvé moyen de lui délier, la lan-

gue..    ....-- il ' --:'
L'INACTION

Pourquoi donc ne fait-on rien ?
ParCe que, répond-on, il y -à un rapport

de MM. Lacassagne et Coutagne concluant -
à un. accident ou à un suicide;

Eh bien, si on trouve que c'est suffisant, j
. on se contente de peu, et on semble avoir
bien oublié les homériques conclusions de
cet autre médecin au rapport, M. le docteur.
Bernard, qui avait, dans l'affaire Gouff ê, .
constaté dés choses si, extraordinairéméiit
fausses. "  :-
- Un médecin n'est ni infaillible, ni surtout
auxiliaire de la justice soupçonneuse.

Dans le drame, que nous avons raconté
, hier, c'est pendant Une rixe, un corps-à-

corps, que la victime, d'abord dépouillée; a
été entraînée au bord 'du fleuve et jetée' à'
l'eau.

, Evidemment, tout d'abord, pour celui qui
se contente d'un examen professionnel, et
qui ne sait pas d'ailleurs comrhent les cho-
ses se sont passées, évidemment cela peut
ressembler aussi bien à un accident ou à un'

1

suicide qu'à Un assassinat. Mais l'accident
a.heau être probable, il n'infirme en rien le
crime lorsqu'qUvient : raconter comment ce
crime s'est commis, — comment trois hom-
mes d'une force herculéenne en ont entraîné
un autre qui criait au secours, et ont pu le
jeter à l'eau sans

-
-'-l'avoir préalablement :Ou ,

égorgé ou assommé.
N'oublions donc pas que Lacombe, quand

on l'a sorti de l'eau, avait ses poches. re-
tournées et qu'on n'a plus retrouvé ni ses
papiers ni sa montre.

, ; N'oublions donc pas qu'il y a une bou-,
teille contenant un papier soi-disant écrit
de sa main et qui est d'une écriture étran-
gère. 

Allons ! Va-t-on, pour épargner à deux
éiininents docteurs la petite contrariété d'un
démenti à donner à leurs premières conclu-
sions, va-t-on persévérsr dans une inaction
qui deviendrait un scandale?

Qu'on n'oublie donc pas que c'est, la pro-
testation publique indignée qui est venue à
nous, que c'est tout un quartier qui crie en
ce moment au déni de justice et qu'on
veuille bien se rappeler que s'il est permis
de se trqmper, il est abominable de persé-
vérer de parti pris dans son erreur.

LES YOLS PMS LES ÉGLISES
Tout comme les cambrioleurs, dont nous

narrons aujourd'hui les exploits^ deux indi-
vidus — dont, l'un est sous les verrous —
avaient adopté une spécialité, moins difficile'
que. le « travail,;) dans, lés .çha .nbrés' et -
moins dangereuse : Ces deux aigrefins ôpé; :

raient dans les églises.
, Ces temps, derniers toutes, ou à peu près

ont été visitées à Lyon on dans la banlieue
par les voleurs dont nous parlons.

Hier soir, vers quatre heures et demie, Je
sacristain Chaumienne apercevait, dissimulé
derrière Un pilier dé l'église St-Bernard, un
individu qui fracturait un tronc. - ; '

M. Chaumienne prévint immédiatement ,
deux gardiens de. la paix qui s'emparèrent

- duvoleur. C'est un- .nommé. Joanny ,E^ly,: '
37 ans, manœuvra, en logement rue . Juive- .
rie. 16. ;

; Au poste,,' où il à. été fouillé, "on " a trouvé

sur lui, outre le ciseau à ,froid dont il ve-
nait de faire usage pour fracturer le tronc,
une somme de 1 franc 50, provenant du vol
du dit tronc,' un ciboire en argent, deux
cercles de même métal appartenant à la cus-
tode d'un ostensoir et un des verres de cette
Custode.   -ni tu

Ces objets, Egly l'a avoué, ont été déro-
bés dans l'église des Charpennes.

. Onjj a en outre trouvé dans, les poches du
voleijr plusieurs outils et instruments pour
faire :sauter lesîserrurës et les charnières.

Dans la soirée, à deux heures, une sœur,
qui se rendait à l'église de l'Annonciation, rue
de la Claire, à Vaise, a surpris, un. individu
inconnu,, âgé de 40 ans environ, _ taille
moyenne, assez bien mis, cherchant à frac-
turei; un tronc

Entendant marcher, le voleur prit peur et
" se sauva à toutes jambes. La sœur prévint

aussitôt les gardiens de la, paix du poste
voisin, mais on n'a pu retrouver le coupa-
ble. ." - .

Celui-là n'a rien volé, ayant: été dérangé
dans son travail. On remarquait, en effet,
sur le tronC deux empreintes faites à l'aide
d'un ciseau à froid.

Lé commissaire de police du quartier de
Vaise est chargé de rechercher le coupable.

 —1—^ .—.—a—.««^. —-—'—— —

GRAIE ÂOTDEHT DE-YOITORE

L'Echo de Lyon, dans son numéro d'hier,
relatait l'accident arrivé, à une pauvre fem-
me, gui avait été renversée par une voiture,
avenue de Saxe. L'identité de cette malheu-
reuse, dont l'état est' des plus graves, a pu
être rétablie.

Elle se nomme iyiarie Dumond, 75 ans,
demeurant rue Mazenod, 100. ;

Les auteurs de l'accident qui avaient
fouetté leur cheval, pour , ne point être in-
quiétés, viennent d?êtr.e découverts par" .une
coïncidence curieuse. .

M1: Renaud, demeurant rue Jean-de-Tour-
nes,; dont la remise est située rue de Vendô-
me, ;26i, avait loué, dans la Soirée d'hier, à
deux jeunes gens inconnus, une voiture dite
de «i remise ».

En rentrant rue de Vendôme, le conduc-
,„teuf, inexpérimenté probablement, tourna
trop court et le cheval franchissant le trot-
tbii'i enfonça la devanture de M.Veyret, cafe-
tier; dont toutes les 1 Vitres ont été 'brisées.

Les imprudents prirent aussitôt la fuite,
laissant sur place le cheval, qu'une grave
bleâsure à la cuisse, occasionnée par les
éclats dé verre,: empêchait dé se relever.

M. Prieur, commissaire de police, fit une
enquête qui établit nettementquelesauteurs
de cet accident étaient ceux de celui arrivé

I à IN^me Dumond. ,
I| né s'agissait plus que de connaître le

noilfi des deux inconnus auxquels la voiture
avait été louée par M. Renaud. Le magistrat
a su depuis que ce sont les nommés G. G.,
rue d'Egypte, et -F'., rué Bellecordière. Ils

: ont; dû être interrogés, hier, par le commis-
saife de police du quartier de la Part-Dieu.

Ajoutons que l'état de la femme. Dumond,
doiitnousavonsfait prendre des nouvelles

 à l'IIôtèhDieu, est encore très inquiétant.

;'
;
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Le Crime Siiloirarl É Teii
| 'L'ENQUÊTE A: LYON ':"

Le gant, lé fameux gant abandonné par
l'assassin dé; la baronne Dellard dans la :
chambre de la victimej n'ayant pas été re-
connu par les nombreux négociants et maî-
tres gantiers parisiens auxquels on l'avait
présenté, a été.hier.envoyé à Lyon.

ï^e .Giaiit'..

C'est celui de la maindroite, il est couleur
brique, très sale, mais non déchiré, comme
on'l'avait dit tout d'abord; il porte à l'ex-
trémité de l'indicateur une tache de sang de
lai! largeur d'une pièce d'Un franc. Sa poin- i
tu|e;est de 71/4, aussi la main qui l'a porté
devait être petite, les doigts courts mais àë-
sei gros, car. la peau est très fortement. ten-
du|e.

Malgré un examen très minutieux fait à
la loupe, on n'a pu découvrir la marque du
fabricant. Cette marqué même n'a pas été
enlevée volontairement, n'a pas disparu par
„Su|té-:- d'usure, par la raison bien simple
qûi'elle n'a jamais été apposée.
' Le'gant-a'étô présenté à plusieurs maîtres
gantiers,, négociants, qui ont déclaré pou-
voir ' affirmer qu'il n'avait été fabriqué ni à
Lyon, ni dans la région. A en juger par les
<i claps » des boutonnières et la broderie des
baguettes, il ne sort pas d'une grande fabri-
que munie d'un outillage complet. .

Tous lès gants sortant des fabriques lyon-
naises, grenobloises ou stéphanoises ont le
pouce et l'indicateur rejoints par un mor-
ceau de peau rapporté ; sur celui laissé par
ràssàssinori ne remarque rien" de sembla-
ble, une languette de peau coupée dans le
gant même, relie les, deux premiers- doigts.
Les 'Coutures non plus ne sont pas faites
d'après lé modèle « coupe Jouvain » em-
ployée dans la région. :.

Toutes Ces raisons., foht supposer "que le
gant ne sort pas d'une maison lyonnaise.

;Uhe} seule fabrique en -Erance livre: des
igànts dont la coupe paraît être Identique.
C'est une maison de Millau (Aveyron). A
l'étranger on en fabrique de semblables à
Prague.

D'après l'avis de gens très, compétents, le
: gant doit avoir été fabriqué dans ;une de ces -
deux villes. Comme il s'en livre chaque

; apnée des milliers qui sont vendus ..un peu
partout, il paraît impossible qu'on puisse
retrouver, le marchand qui l'a cédé à l'as^
srtssin.

:,Ties recherches no continueront pas. à
Iyon. Peut-être le .gant- sera-t-il envoyé à
Millau et présenté au directeur de la fabri-
que, niais il est, peu probable que, cet indus-
triel, même en lé reconnaissant pour un des
sïeris, puisse fournir à l'instruction d'utiles
renseignements.

jA la Recherche de l'Assassin

i Les récherches dans les garnis ont ..été
abandonnées. On a, en effet, tout visité,
tout exploré sans rien découvrir.. On a pris
des renseignements sur ies jeunes gens .pe-
tits «t bruns dont le -signalement répond à
celui de. l'assassin et que leurs antécédents
pourraient faire suspecter.

1 L'enquête -très discrète ouverte: sur eux a 1
démontré leur ' somplète innocence; aucun
ne s^st absonté'i au commencement de.dé-
cornbro. Awssi pouvons-nous démentir cette
nouvelle que, trop à la légère, donne un
journal de Paris : , ..-. . ' .

<^..Une découverte assez importante, a rété
faijtehiçr : Ufi .jeune homme, connu de' la.
police de Lyon comme étant d'une nature
exaltée,' qui a été condamné deux fois pour
escroquerie et qui, d'après les renseigne-
ments obtenus dans la ville, serait parfaite-
ment capable de commettre un crime, ré-
pondrait au signalement envoyé par la po-
lice, de Paris, à celle de Lyon.

« Les recherches sont poussées de ce côté
: très activement et s'il doit y avoir' dû nou-
veau, ce sera donc très vraisemblablement
dans la- nuit. » - -: - --- .:::...

Malgré l'affirmation de notre confrère,
rien de nouveau né S'est produit dans la
nuit. '....-.. .:  ,-

•L'assassin n'est certainement pas a Lyon.
Une dépêche nous annonce que les agents
deM;. Goron suivent une piste. Un jeune,
militaire, nommé P..., dont la famille a été
liée à celle de: la baronne Dellard,et qui est
en garnison dans une ville de 1 Est, après
avoir, avant les manœuvres, tenu garnison.
à Lyon, est soupçonné d'être 1 auteur du
crime. Son signalement répond à Celui de
l'assassin; de.plus, P... est allé en per-,
mission du 15 novembre au 15 décemhre et,
au commencement du mois, il.se trouvait a

Paris. . .,
• - Il est rentré avant-hier a son corps, et il
sera probablement interrogé sur l'emploi de

son temps. , ,
Nous donnons cette nouvelle a titre ae

simple information, ear la culpabilité du
jeune homme incriminé est plus que problé-

matique. . 1 ..!-.•„
Sof^me toute, l'enquête à Lyon et a Paris

n'a pas avancé d'un pas; les recherches
continuent, mais ne donnent pas de ré-
sultats. , ' ,
.__ i mfr» !——— ;

NOS THÉÂTRES
GRAND-THÉATRE. -7 « Zampa »

Oh se plaint généralement que les jeunes
ne peuvent pas arriver au, théâtre. On a pour-
tant représenté hie_r soir au Grand-Théâtre
un qpéra-comique d'un jeune inconnu, qui
demain aura une grande réputation. On était
étonné hier de ces procédés musicaux d'une
savepr si primitive, d'uùe Couleur si na'ive, à
tel point qu'en entendant Zampa, ..on se
croyait transporté à soixante ans en arrière.
La direction comptait du reste si peu sur un
succès qu'elle n'avait fait ni réclame ni répé-
titions autour du chef-d'œuvre nouveau, et
le public, qui se méfie toujours des jeunes,
s'était abstenu. Voilà certes une tentative de
décentralisation artistique qui honore le
Grand-Théâtre. de Lyon.

Renseignements pris auprès de personnes
âgées — très âgées, — Zampa n'est pas l'œu-
vre JU'un jeune, ou plutôt c'est l'œuvre d'un
jeun,e qui était jeune en :i 83 i,. et dont les
cheveux blancs imposeraient le respect, si Hé-
rold

1
 (c'est son nom), vivait encore. Mais on

n'a pas même respecté, les cheveux blancs de
sa partition. Sauf Degenne, qui a donné au
personnage de Zampa de la chaleur et de la,
conviction, qui a chanté avec intelligence et
avec goût, et à la voix grave duquel le rôle
convient bien (car Zampa est souvent inter-
prété par un baryton) ; sauf Hyacinthe, tou-
jours chanteur agréable, il n'y a vraiment que
du mal à dire de cette reprise.

M'" Candelon est bien froide et justifie à_
merveille ce, sous-titre « la Fiancée de Mar-"
bre!» accolé à Zampa ; elle a l'air de souffrir
quand elle chante — et il n'y a pas qu'elle,

hélas!
M™' Plantin-ChaVaroche est tout à fait in-

suffisante dans le rôle dé Rita, qui devrait
être confié à la première dugazon et non à
une choriste. Laissons de côté un laruette et
wnltrial, M. Fronty et M. Delahaye, qui ne
seraient pas tolérés dans une sous-^réfecture
perdue au milieu des montagnes.

La mise en scène était aussi bien étrange :
au îtroisième acte, il y avait des fauteuils sur
le tpord de la mer et un pan de décor qu'on
avait oublié d'enlever. L'œil du savant Bou-
vard était donc absent ?

En ajoutant que les chœurs n'étaient pas
sus, que l'orchestre jouait mollement, il est
facile de prédire que Zampa ne fera pas'.lè
maximum à la prochaine représentation.
Majs, en tout cas, ce n'est pas un spectacle
digne de notre. première scène; on devrait au
nôins éviter de faire du théâtre grotesque à

Lyon. ' - .
. ''L-^ ^—«g^jga» ——. . ' ,, ; -

Oîiroaiqie. Locale
Le Calendrier. — Vendredi, 18 décembre,

352'* jour de l'année.
Dernier quartier le 23 décembre; nouvelle

luhe-le 31. -.• ;
Soleil : lever, 7 h. 51; coucher, 4 h. 1.

jPour les victimes du grisou. — L'ex-
cobimission des Enfants de la Loire,, ayant,:
enj caisse la somme de quarante-neuf francs
aijk centimes, provenant de la vente aux
enchères de lots non réclamés après la fête '
dqjnnée le 30 août 1890, au profit des mi-
neurs victimes de la catastrophe du puitsdu
Jàrdin-des-Plantes, a décidé, en présence de
la^catastrophe nouvelledupuits.de la Manu-
facture, que viennent d'éprouver leurs mal-
hé'ureux compatriotes, de consacrer ce reli-
quat à secourir' les nouvelles victimes du
grisou,,

JEn exécution de cette décision, la somme
a été adressée à la commission de répartition
dés secours.

Les Cambrioleurs. — Voici qui vient à
l'appui de notre conclu- sion d'hier dans
l'affaire du « Crime de la rue Parmentier »
dent les lecteurs de l'Echo de Lyonont eu la
primeur.

Hâtons-rtous d'ajouter qu'il n'y a. aucune
corrélation entre les cambrioleurs dont -nous
nous occupons ici et les assassins du mal-
heureux Lacombe, mais enfin, il importe
qu'une rafle sérieuse soit entreprise pour
purger Lyon de tous ces malfaiteurs dont
lé nombre semble aller toujours grossis^.
sânt.' :: " ...;..-. -, .

Hier, deux vols ont été commis en plein
jour, dans le centre de la ville.

; Cours Morand,. au numéro 49. MM. Chas-
sàndre, Anselme et Perrier, tous trois gar-
çons à l'épicerie Gippet,. même cours, 60.
habitent ensemble une chambre située au
sixièrjie étage.

Eh rentrant le soir, ils ont trouvé la porte
de leur chambre fracturée. Le malfaiteur
avait dû se servir d'un gros presson, car une
forte, pesée marquait sur la porte.

Le ou les voleurs, après avoir tout boule-
verbe ont. emporté une montre en argent,
trois vêtements complets et une somme de
210 francs.

: Asix heures du soir, M™" Lacroix, pro-
priétaire d'un restaurant rue du Sergênt-
Blandan, montait au cinquième étage, où
sont situés Ses appartements.

Arrivée au dernier palier, .elle., aperçut un
individu qui, à .l'aide de coins en bois et
d'un ciseau à froid, essayait de fracturer la
porte de son appartement.

Se voyant surpris, et devant l'attitude
énergique de M 11™ Lacroix, le voleur consen-
tit A la suivre au commissariat do police de
la place Sathonay; mais arrivé à Pangle de
la place et de la rue, le malfaiteur se: déro-
bait. et disparaissait aussitôt dans le dédale
des petites rues avoisinantes.

; On se mit à. la poursuite du fuyard, mais,
malgré une chasse active organisée par tous
les voisins, on ne put retrouver le cou-
pable.

Dans sa précipitation à fuir, le voleur a
perdu son chapeau, qui a été remis à M. Du-
plaquet, commissaire de police, chargé de
l'enquête. ...

Théâtre-Bellecour. -- Orphée aux Enfers
n'aura plus que quatre repféseûtatioiïs. ' '

Lundi, les dieux et les déesses rentreront dans
lé néant.

Mercredi aura lieu la première représentation
de Surcouf, l'opérette maritime pour laquell»
M. Verdellet prépare des splendeurs de mise on

Dimanche, dernière- matinée' de Orphée aux

Bureau de location ouvert do dix heures
du matin à sept heures du soir, sous le péristyle
du théâtre.

Le Sou par jour. - Aujourd'hui, funérailles
de M»'.Pitiot, membre fondatrice de la société
Le convoi partira du domicile de la dèfunie a
11 .h. 3/4, impasse des Chartreux, 14, Prière aux
sociétaires d'y assister-

Comité central des républicains radicaux
du II" arrondissement. — Ce, soir, vendredi,
réunion plênière do tous les membres du comité,
à 8 h. 1/2, au café de la Patrie, la carto s.era
exigée à l'entrée. .' ,, .. '

Ordre- du jour : —Les prochaines élections
municipales. — Questions importantes.

Un Désastre

Nous avons relaté,, avant-hier, la débâcle
des Grands Magasins de Soldes «. A la Ville
de Lyan » (place des Terreaux). La liquida-
tion a été décidée d'un commun accord par
les intéressés comme le seul remède à la si-
tuation présente. Oii procède actuellement a
l'inventaire et l'expertise de, toutes les mar-
chandises dont le chiffre atteindra .environ
unmillionet demi. La vente se, fera'en détiil
et en gros aux prix établis par -ledit inven-
taire, soit avec un rabais variant de 4p',à
70 0/0, suivant les articles. C'est un gros
sacrifice, mais qui veut la fin veut les
moyens et il n'en estpas d'autre pour réali-
ser promptement., ,  '

Les Magasins seront fermés à partir de ce
soir, vendredi, pour préparer et ! organiser
définitivement l'ouverture de la Liquidation
fixée à lundi 21 décembre.

Une drôle die Réclame

Il suffît d'essayer une fois du sirop Vial
de Vaise pour reconnaître sa supériorité. Ce ,
sont les malades eux-mêmes qui lui font la
meilleure réclame en racontant les guérisons
surprenantes qu'il opère chaque jour.

En effet, il n'est pas de rhumes anciens,
toux sèches, bronchites invétérées, catarrhes,
qui aient résisté à son emploi. Il suffit d'es-
sayer pour s'en convaincre. , Trois francs
partout. — Eviter les contrefaçons.

La grande Pharmacie du Serpent, n° 32,
rue ^anterne, ne passe pas par les intermé-
diaires ; elle achète en gros et reçoit directe-
ment tous ' les produits d'origine ; , c'est ce
qui explique pourquoi elle vend de la mar-
chandise fraîche et non frelatée, tout en
vendant bon marché.

. : : —3» —

Pilules Suisses Bxi^ Vmiï
mhxe

Méfiez-vous des contrefaçons.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL

LE GOUVERNEMENT SUISSE

Berne, 17 décembre.

L'assemblée fédérale a accepté la dé'
mission âe M. Welti et décidé de témoi-
gner,paï un document spécial sa grati-
tude à l'ancien présidehtpour les services
qu'il a rendus pendant 25 ans.

. if. Zemp, conservateur lucernois! a été
élu, en remplacement de M. Welti, par
129 voix sur 183.

M. Zemp a déclaré qu'il acceptait son
élection et qu'il s'efforcerait de mériter la,
confiance ae la nation. Il placera, a-i-il

 dit, les intérêts généraux' du . pays, azj-
-. dessus de ceux de son parti, tout en res-
tant fidèle à ses convictions politiques et
religieuses.

M. ïïauser, radical, dé Zurich, a été ïlu.
par 165 voix, président de là Confédéra-
tion pour 1892.

M. Schenk,- radical, de Berne, a été élu
vice-président par 129 voix sur 162 vo-
tants.

DOUBLE ASSASSINAT ET SUICIDE

. Bruxelles, 17 décembre.

'Le nommé ÎValràvens, journalier à,
Ootïnghem, arrondissement de- Bruxelles,
a assassiné sa femme et sa allé, âgées, de.

-27< et 6 ans. L'assassin s'est ensuite
pendu:' , .

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui-,- Lohengrin,

opnra-on cinq actes, de Richard Wagner.
Théâtre des Céïestlns. — Aujourd'hui

Les Martyrs de Strasbourg, grand drame his-
torique on 5 actes.

Prochainement, premières représentations de
Les Jobards, pièce nouvelle en S actes du vaude-
ville et J'épouse ma Femme, comédie en doux
actes.

A l'étude, Monsieur l'Abbé, pièce nouvelle du
Palais-Roya}. jiiifiaiuji..

Théâtre-BeUecçur.— Aujourd'hui vendredi,
Orphée aux Enfers, opora-feorio en 4 actes et
14 tableaux ;-, Un. Chien au liiberon.

Cirque Ilancy. — Réouverture lé"24 pro«
cliain.
—w.^wp'i.iiniiii M 1 m—IMMnnwrni » nui m m [mu !- ; wv



L'ECHO DE LYON

ETAT-CBVEL DE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Epouse Remil-
lier, née Bozzini, s. p., rue Puits-Gaillot, 9, f. 8
h. — Epouse Pitiot, née Poupy, einpl. de oom.,
81 ans, imp. des Chartreux, 14, f. midi.

Deuxième arrondissement. — Simplet Jean,
journalier, 30 ans, Hôtel-Dieu, f. 9 h. — Henry
Marcelin, menuisier, 24 ans, Morgue, f. 1 h. —
JPiot Joseph, négociant, 39 ans, r. des Remparts-
d'Ainay, 14, f. 3 h. — Vve Vallet, née Burlet,
cuisinière, 69 ans, r. de la République, 63, f. 7.h.
— Vve Guillet, née Roux,, s. p., 68 ans, r. Henri
IV, 5, f. 9 h.

Troisième* arrondissement. — Delarbre Louis,
,4 ans, r. dos Ïrois-Pierres, 22, f. 7 h. — Varnet
Charles, employé, 21 ans, rue Marseille, 30, f. 8
h. — Vve Laudon, née Lièvre, s. p., 75 ans, av.
de Saxe, 265, f. 3 h. — Vve Sanitard, née Vargoz,
revendeuse, 77 ans, on. do Gerland, 156, i. Il h.
— Ferrât Emile, 1 an 1/2, grande-rue do la Guil-
lotière, 2i5, f. midi. — Epousé Valette, riéo Mar-
tin, ménagère, 28 ans, rue Tète-d'ài', 123, f. 1 h.
— Beaucoup Jean, s. p., 76 ans, rue de la Made--
leine, 3, f. 2 h. — Epouse David, née Eabro, s.
p., 63 ans, rue de Marseille, 6, f. 9 h.

Quatrième arrondissement. — .Néant.
Cinquième arrondissement. — Lduiso De-

michel, 1 mois, grande rue. de Vaise, 12, f. 9 h.
ni.— Caroline Blanche, s. p., 33ans,rue du Juge-
de-Paix, 22, f, 11 h. m.— Veuve Fromentoau.née
Giraud, s. p., 72 ans, impasse Roquette, 2, f.
1 h. s.— Antoine Ollagnier, tisseur, 5S ans, An-
tiquaille, f. 2 h. s.

Sixième arrondissement. — Joseph Barbier,
• s. p„ 38 ans, cours Vitton, 76, f. 9 h. m. — An-
toine Pilloux, apprêteur, 25 ans, rue Noy, 41,
f. 11 h. m.— Henri Durand, épicier, 35 ans, quai
de l'Est, 7, f. 1 h. s.— Joseph Berger, teinturier,
64 ans, rue Montbernard, 49, f. 3 h. s.

L<e.Passe-Temps donne, cette semaine,
le portrait et la biographie ,de Coquelin
aîné, de la Comédie-Française.

Demandez le Passe-Temps dans les
kiosques. Prix : 15 centimes. .

BOURSE DE LYON
Du 17 Décembre 1891

FONDS D'ÉTAT.

3 •/• Français.. 95 20 Crédit Lyonnais.. 796 25
An porteur.... 95 20 Mobilier Espagnol 108 75
Amortissable B. Pays hongrois

44/21883 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0.. Banqiie ottomane. 549 37
Espagne 4 0/Oex Banque P.-Autric„
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise.
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit
Russe 5 0/0 62 Andalous '. .

— 4 0/0 67 Chemins Autrich.. 62125
— 5 0/0 79.. 64.. Cacérès-Portugal
— 4 0/0 80.. 93 75 Lombard-Vénitien. 200..
— 4 0/0 89.. 94 50 Méridionaux

D. C. Ottora. s. D Nord de l'Espagne 243 75
Dette égypt. un.. 482 .. Portugais

— Obligat. priv. 457 50 Saragosse 232 50
Portugais 3 0/0.. . . Canal de Suez... 2725 ..
—4 1/2 0/01889 233 50 Parts fondât
Crédit foncier... Canal interoc.... 27 50
Créait mobilier... ..... Société f. lyonn.. 328 75

OBLIGATIONS

VilJr de Lyon. . . . 99 ... Lyon-Fourvière.. . . f. ..
V. de Paris 1860 Ouest- Lyonnais., .i...

— 1865 :.. .. S. fonc. lyonn... 357..
— 1869 417 .. Andalous 3 0/0.. 324 ..
— 1871 413 .. Autriche-IIongr. i« 417 ..
— 1875 523 50 Beira-Alta3 0/0.. .s.';'.
— 1876 Cacérès-Portug
— 1886 ... .. Lombard ancien. . 3i6 ..

V. de Marseille 77 — nouv. .. 31t ..
Fonc. 1877 3 0/0 Nord-d'Espagne. 5 285..
Corn. 4879 3 0/0 472 50 Portugais 3 0/0.. 133 ..
Fonc. 1879 3 0/0 472 25 - 4 0/0.. ....
Corn. 1880 3 0/0 168 ., Gaz de Lyon 1150 ..
Fonc. 1883 3 0/0 Forges de l'Horme 231 25

— 1885 3 0/0 468 25 Creusot 1710 ..
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 163 ..
Dombes S.-Est... ... .. Montrambert 960..

— nouv Saint-Etienne— 275 ..
Paris-Lyon-Méd. . 450 .. Croix-Rousse ..

— 1866.. 445 ., O.-TramwaysLytiri 315 ..

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 17 décembre.

Nous avons eu aujourd'hui une séance  excel-
lente. — Pas un nuage à l'horizon. — Toutes les
valeurs ont été très bien tenues.

De nombreux achats effectues sur les princi-
pales places européennes viennent apporter un
nouvel appui à la hausse de toutes, les valeurs,
en général, et des fonds d'Etat en particulier.

Le 3 0/0 est très forme à 95,30, coupon dé-

L'Extérioure est en hausse continuelle, et clô-
ture à 67,75. '

Le Portugais est mieux tenu a 34,92.
Le Crédit Lyonnais coto 795 ; les primes, dont

5, lin janvier, valent 806 francs.
Lo Mobilier Espagnol est meilleur à 109.
Le Nord-Espagne fait 245.
La Banque Ottomane est offerte à 548.
En Banque, Lo Ghamp-d'Or est très demandé

à 85-90 francs.
Nous constatons une faible reprise de l'Alpine

à 147,25. .

MARCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon - Guillotière

16 Décembre 1891

Foin, 1er choix 100 kil, 9 »» â 9 50
» ordinaire » 8 2r> à 8 75

Luzerne, l flr choix.. ..... » 9 »» à 9 50
» ordinaire » » »» à » »»

Paille de seigle » 4 »» à 4 25
» de froment » 4 » » à 4 50
« d'avoine......... » 3 25 à 3 75

Droits d'octroi non compris

légumes sees

Pois secs, les 100 kilos, 32 à 38 fr. — Len-
tilles indigènes, de 37 à 45. — Lentilles
d'Espagne, 4-2 à 51 fr. — Haricots région,
de 22 à 27 fr. — Haricots Soissons, de 36 à

44 fr.
De toutes provenances au lieu d'origine.

BOURSE DE PARIS
Du 17 Décembre 189i

HT-.,,™.--., ,.,—— —

TÉLÉGBAPH1B PRIVÉE

PREMIER DERNIEB
CLOTURE VALEURS COURS COURS

D HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

95 22 1/2 3 0/o Français.... 9lT35"~ 95 25
95.. 3 0/o nouveau ... . 9510 9505"

105 021/2 4 1/2 Fr. (1883).. lo5 10 105 05
9155 5 0/o Italien 9180 9190
67 25 4 0/o Espagn. ext. 67 80 67 70
.. . Hongrois 4 0/o... 92 • ...
33 90 Portugais 34 50 34 35

Russe 4 0/o 80...
481 25 Dette Egypt. unif.. 483 75 482 50

 Banque de France. •• . ....
1235.. Crédit Foncier.... 1238 75 1236 25
392 50 Banq. d'esc. Paris. 392 50 391 25
791 25 Crédit Lyonnais... 795 .. 733 75
550 . . Banque Ottomane. 552 50 551 25
443 75 Banque Autrich . . . 445 . .....
108 75 Mobilier Espagnol . 108 75 

26 50 Panama...- 26 25 .. ..
1456 25 Paris-Lyon-Méd... 1162 50
623 75 Autrichiens 625. .. 622 50
200 . . Lombards 202 50 20 i 25
235 .. Saragosse 237 50 235 ..
243 75 Nord Espagne 250 .. 245 . .
628 75 ' Méridionaux 630 . . 637 50

2730 .. Suez 2740 .. 2730 ..
95 1/2 Consolidé 95 1/2 95 1/2

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 17 Décembre 1891

ACTIONS

Tfifail ,378 75
Alpines 147 50
Tharsis 149 ....
Lantei'ra 177 50
Huta-Bankowa
Champ-d'Or

——MME—«it——i

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois
Furstemberg
Pottendorf
Lots Turcs— .. .. ..

Azow
Sélo 467 50

CONDITION DES SOIES DE LYON
Du 16 Décembre 1891.

i | i lia |*f si il s

41 Organs. 12 » 2 5 » 4 » 1 5 12 » 3444
24 Trames. » > 2 4 » » » 2 6 6 4 1776
56 Grèges. 12 » 3 13 5 3 » 7 g 6 1 4368

2 Diverses »'»»»»»»»»»» »
5 Bobines »»»»»»»»»»» »
» Laine ..»»»»»»»»»»» »

ml 24 » 7 22 5 7 » 10 17 24 5 9588

BALLOTS PESÉS

2 Organs . » » » » » » l » » >/ 2 » 2C8
3 Trames. » » » >> » »l » » 1 » 2 133

64 Grèges, » » 2 » » i » 26 14 18 3 3200
«jDiversos »»»»»»[»»»»» m

691 » »| 2 » » 1 » 26 15 20 5 3341

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 2546
Ballots pesés depuis le 1" du mois -, 1503

MARCHÉ DE LA VILLETTE
du 17 décembre 1891

,______„_.„

Bceufs. — Amenés, 2,344 ; vendus. 2,234: poids
moyen, 341; 1" qualité, 158 ; 2' qualité, 1 14 ;
3« qualité 126. — Prix extrêmes, de 116 à 162.

Vaches. — Amenées, 591; vendues, 558; poids
moyen, 241 : 1" qualité, 152; 2» qualité, 186;
3' qualité, 112. — Prix extrêmes, de 110 à 158.

Taureaux. — Amenés. 231; vendus, 218 ; poids
moyen, 400 : 1™ qualité, 140; 2» qualité, 134 ;
3° qualité, 114. — Prix extrêmes, do 106 à 144.

Veaux. — Amenés, 1386; vendus, 1230; poids
moyen, 78 : 1" qualité, 206; 2« qualité, 196;
3« qualité, 186. — Prix extrêmes, de 130 à 226

Moutons. — Amenés, 7,296 : vendus, 7,000 :
poids moyen, g0; 1" qualité, 200 ; » qualité, 188:
8« qualité, 164. — Prix extrêmes, de 158 à 208 fr,

i

Porcs. — Amenés, 5,283; vendus, 5,271- Bn:j
moyen, 83 ; 1" qualité, 184 ; 2- qualité îao
8« qualité, 130. — Prix extrêmes, de 110 à 138

Peaux moutons : 235 à 660.
Vente moyenne sur les bœufs et moutons tîi«

calme sur les veaux et porcs,

MARCHÉ AUX BESTÏÀÙX^
A LYON- VAISE. — 17 Décembre 1891

Moutons. — Amenés, 3,502 ; vendus, 3 151 .
renvoi, 351. — Prix payés selon qualité • d'à An
i 205 fr. les 100 kilos, octroi non compris

Veaux. — Amenés, 109. — Tous vendus H»
112 â 122fr. les 100 kilos, droits d'octroi corn-Dris

Porcs. — Amenés, 1235 ; vendus, 1236
Renvoi, 000. — Prix payé : de 86 à 104 fr' lès
100 kil., droits d'octroi non compris.

Grand marché, cours maintenus.
— W'IHII wwmni'i'ii'iimwwiiiii Mi—11—

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du
. 18 Décembre (90)

ABANDONNÉE!
PAR

Charles MÉROUVEL

SEULES !

Elle ne s'adjugea qu'une paire de bou-
cles d'oreilles et une bague en brillants
d'un prix modeste, pour le temps pro-
chain où elle jouirait de sa petite for-
tune, honnêtement amassée et respecta
ïe reste comme trop en désaccord avec
sa condition future. ; : a ~

Quand on n'aqu'une douzaine de mille
francs de rentes, on ne porte pas aux
oreilles des solitaires de dix mille écus.

Justine était douée d'un sens droit et
pratique et raisonnait comme la sagesse
en personne.

Ce qu'il lui fallait, la vraie valeur,
c'était le précieux papier, que la châte-
laine lui avait laissé entrevoir.

Elle continua ses recherches, et bien-
tôt elle l'aperçut, seul dans un des tiroirs
du petit meuble. .

Curieuse comme une fille d Eve, elle
s'en empara en disant cyniquement :

— Enfin t nous allons savoir ce que la
vieille avait dans le ventre !

Ayez donc des égards pour des ser-

vantes qui vous traitent aussi leste-
ment t

Mais la fille du jardinier de Montiers
était ce qu'on peut appeler une soubrette
de style.

Elle usait de formes quand c'était né*-
cessaire, quitte à se rattrapper, son ser-
vice fini t

Urban Salvador toutefois avait eu une
vraie chance, pour le moment du moiris,
en s'adressant à une personne aussi en-
tendue en affaires et aussi prompte à
l'action.

Vingt-quatre heures plus tard, tout
était perdu.

Voici ce que ce document contenait :
« Avant de faire dresser mon testa-

ment et pour le cas où je serais surprise
par la mort, voici quelles sont mes in-
tentions dernières :

« J'entends qu'il soit fait trois parts
de ma fortune.

« Je charge Me Pescheux, notaire à
Noroy, en qui j'ai confiance, de la réali-
ser comme il l'entendra.

« Les immeubles seront vendus par
ses soins, y compris Montiers, qu'aucun
de mes légataires ne serait assez riche
pour conserver et entretenir.

« De ces trois parts, la première sera
convertie en rentes viagères, qui ne pour-
ront être saisies, au profit de M. Urban
Salvador, dont la ruine est certaine.

; « Je donne les deux autres, par moi-
tié, à mes deux enfants. J'entends aux
deux infortunées que j'ai recueillies près
de Bailleur, pendant la guerre de 1870,
que j'ai fait élever, et qui s'appellent,
l'une Colette Aubin et l'autre Jeanne
Barfleur.

« Il ne saurait y avoir d'erreur sur

leur personne, puisqu'elles résident avec
moi à Montiers et ne m'ont pas quittée
depuis 1870.

« Je leur donne cette fortune pour les
remercier de leur bonne grâce et du
charme dont elles ont entouré mes der-
nières années.

« M. Pescheux versera deux mille
francs à chacun de mes domestiques et
trois mille à Justine Perron, ma femme
de chambre. »

— Chipie! grommela la fille du jardi-
nier t Et continuant :

« M. Pescheux conservera également
vingt-cinq mille francs à titres d'hono-
raires pour ses soins.

« Il partagera mes bijoux en parts
égales entre mes deux filles d'adoption;

« Fait à Montiers, le 1er avril 1882, en
pleine connaissance et signé de ma
main.

« Juana SALVADOR, veuve
CHAMBLY. »

Mademoiselle Justine était mainte-
nant tout à fait rassurée.

Si elle avait eu une minute de remords,
il n'en restait pas ,1a moindre trace dans
son esprit.

— La pièce me parait en règle, dit-
elle. Avec elle on tiendra cet Urban Sal-
vador en bride. Il faudra financer, mon
bonhomme, et sans retard. Elle avait
raison, la tante ! Les millions ne feront
pas long feu. Elle ne m'oubliait pas,
mais trois mille francs ! La jolie pous-
sée I On touchera mieux que ça, ma
vieille.

Elle se tourna de côté pour voir si
rien ne remuait dans le lit.

Tout était bien fini.

La mort avait accompli son œuvre.
Justine explora le secrétaire de fond

en comble, en ayant soin de laisser les
choses à peu près eh l'état où elles de-
vaient être.

, Ensuite, elle referma le tout avec soin
et replaça les clefs dans la poche où elle
les avaif prises.

Il ne restait plus qu'à s'esquiver sans
donner l'éveil à personne.

Rien de plus facile.
Lorsque, du seuil de la chambre, elle

se retourna pour donner le dernier coup
d'œil de la prudence à son œuvre, rien
ne trahissait le moindre désordre. •

La veilleuse brûlait, répandant sa
lueur mystérieuse sur les tentures de
soie chatoyante, et la châtelaine sem-
blait dormir sous un dais de dentelle et
de soie.

Rien n'indiquait une catastrophe.
L'air était parfumé, la chaleur douce;

le silence n'était interrompu" que par le
tic-tac de la pendule qui mesurait le
temps de son allure égale.

Justine, satisfaite, gagna sa chambre
sur la pointe du pied.

Elle emportait l'argent volé et le tes-
tament de sa maltresse, dont elle espé-
rait se faire une arme redoutable pour
des projets confus encore.

La nuit se passa sans qu'elle pût fer-
mer les yeux.

La face grimaçante de la Brésilienne la
poursuivait.

Le matin, lorsqu'elle ouvrit les per-
siennes de sa maltresse, elle poussa un
grand cri et sonna avec violence.

On accourut.
Bientôt toute la maison fut au courant

de la sinistre nouvelle.

Madame Chambly était morte, subite-
ment.

Bidoux courut à Compiégne d'où il
expédia un télégramme à Urban Salva-
dor et ramena le docteur dont les se-
cours étaient désormais inutiles.

Cet excellent médecin examina lon-
guement la morte et se donna la satis-
faction de déclarer que sa cliente avait
succombé à la rupture d'un anévrisme
et qu'il pronostiquait cette fin depuis des
années.

Me Pescheux, plus soupçonneux, s'é-
tonna de ne pas trouver quelque témoi-
gnage des volontés de madame Chambly,
volontés dont elle l'avait souvent entre-
tenu et pour l'exécution desquelles il lui
avait fourni des renseignements sur les
questions de formes. ,

Mais l'état de la chambre excluait jus-
qu'à l'idée d'un vol.

Me Pescheux, en présence du seul hé-
ritier qui entrait de plein droit en pos-
session des biens de la défunte, constata
dans le secrétaire la présence de sommes
assez importantes et de bijoux de grand
prix qu'une main avide n'eût, certes,pas
respectés.

Le notaire tint ses défiances secrètes.
Colette et Jeanne n'accusaient per-

sonne et ne pouvaient prétendre à
rien.

Elles étaient victimes d'une de ces ca-
tastrophes contre lesquelles les hommes
Sont impuissants et de là négligence de
leur bienfaitrice surprise par la mort
avant d'avoir réglé ses affaires.

Urban Salvador se montra plein de
bienveillance à leur égard.

Il leur offrit généreusement l'hospita-
lité à Montiers jusqu'à ce qu'elles aient
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pu trouver un emploi en les assurant,
non sans quelque ironie, de sa bienveil-
lance pour l'avenir:

Elles suivirent, en robe de deuil, le
convoi de leur bienfaitrice, sans se
plaindre, résignées à leur sort.

Et le lendemain l'aînée, Colette Aubin,
alla trouver dans son cabinet le Brési-
lien qui avait déjà pris possession du
domaine et de la fortune de la morte.

— Monsieur, lui dit-elle, vous vous
êtes toujours montré gracieux pour
nous!

— Pour vous surtout, Colette. Votre
sœur est d'une 'fierté si imposante !

— Pauvre Jeanne !
— Et vous d'une rigueur ! Mais vous

vous humaniserez !
Elle n'eut pas l'air d'entendre.
— Vous savez que je vous adore, Co-

lette, reprit il d'un ton caressant.
Colette fit la sourde oreille.
— Je viens vous demander un service,

dit-elle.
— Parlez !
— VouleZ-vous nous faire conduire a

Compiégne, Jeanne et moi ?
— A Compiègne,mon enfant ! Et pour-

quoi faire ?
— Pour prendre le train.
— Vous allez?...
*"--* A P# ri ^
— Déjà ? Et que ferez-vous à Paris ?
— Ce que nous pourrons.
— Vous avez de l'argent ?
— Nos économies ! Cinq à six cents

francs. Madame Chambly était très bonne
pour nous. , ,

— Qu'est-ce que cela? Rien. La misère
au bout de huit jours,

(A suivre.)


